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AACCTTIIOONN  11  

  
SSAATTIISSFFAAIIRREE  LLEESS  BBEESSOOIINNSS  EENN  LLOOGGEEMMEENNTTSS  LLOOCCAATTIIFFSS  EENN  

SSYYSSTTEEMMAATTIISSAANNTT  LL’’AADDAAPPTTAATTIIOONN  DDEESS  LLOOGGEEMMEENNTTSS  
 

 

 
Les prix moyens des loyers appliqués dans le Seignanx étaient en 2004 
compris entre 10 et 11€/m² de surface habitable. La demande croissante et 
la pénurie de logements génèrent un écart grandissant entre les prix 
pratiqués et ceux relatifs aux loyers encadrés : 

- loyers « De Robien » : 9,59 €/m² 

- loyers « Besson ancien » : 6,98 €/m² 

- loyers « Lienemann » : 4,31 €/m² 

- loyers conventionnés : 4,5 €/m² 

- loyers PST : 4,32 €/m²  

 

 

Satisfaire la demande en logements locatifs et favoriser la location pour les 
populations les plus défavorisées. 

Dans la continuité du précédent PLH, la mixité sociale sur le territoire sera 
recherchée à travers l’accession au logement. 

Du fait de la forte demande en logements locatifs sur le Seignanx, la 
Communauté de Communes a choisi de réserver 40% de sa production de 
logements dans les 5 ans à venir au produit locatif. Il sera question d’offrir 
184 logements par an. De surcroît, l’EPCI souhaite s’engager dans une 
démarche de production de logements locatifs à loyer modéré afin de 
remédier au problème du logement des personnes aux revenus modestes  et 
promouvoir la mixité sociale sur l’ensemble du territoire. Sont visés 
également : 

• les jeunes, en relation avec le Foyer des Jeunes Travailleurs, 
réservation de logements dans le parc privé ou public. Par un service 
d’accueil et d’accompagnement des jeunes dans leur parcours 
résidentiel, l’objectif est de faciliter les demandes auprès des bailleurs 
qu’ils soient publics ou privés. 

• les personnes handicapées en relation avec les foyers : 

- Centre d’Aide par le Travail Espérance Emmaüs – Saint-
Martin-de-Seignanx 

- Centre d’Aide par le Travail Le colombier – Biaudos 

- Centre d’Aide par le Travail Espérance Emmaüs et Résidence 
Emmaüs Abbé Pierre – Tarnos 

Contexte 

Objectifs généraux 
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- l’Association Européenne des handicapés moteurs – Tarnos 

L’accueil des personnes handicapées dans le parc public est assuré en 
liaison avec les foyers existants sur le territoire, dans un processus 
d’acquisition d’une plus grande autonomie. 

Le bureau communautaire a validé, le 18 janvier 2005, une hypothèse 
moyenne de production de 460 logements locatifs à loyer modéré sur 
une durée de 6 ans, soit 92 logements par an (20% des logements 
produits). 

 

Rappel des objectifs du PLH - Répartition annuelle des logements par 
produit : 

Accession à la propriété (60%) .............................................. 276 

• Accession sociale (30%) ............................................... 138 

• Accession classique (30%) ............................................ 138 
Locatif (40%) ........................................................................... 184 

• Logements à loyer modéré (20%) ................................... 92 

• Logements à loyer intermédiaire (3%) ........................... 14 

• Logements à loyer libre (17%) ........................................ 78 
 

La transcription par commune des objectifs de logements à loyer 
modéré a été débattue en fonction de la marge de manœuvre dont 
dispose chacune des huit communes (réserves foncières, capacité des 
équipements publics tels que les stations d’épuration, contraintes 
hydrographiques et de relief, etc.). 

 
Répartition géographique théorique des logements locatifs à 

loyers modérés pour la période 2005-2010 
Communes Répartition 

2005-2009 
Répartition 

annuelle 
Biarrotte 10 2 
Biaudos 16 3 
Ondres 90 18 
Saint-André-de-Seignanx 20 4 
Saint-Barthélemy 15 3 
Saint-Laurent-de-Gosse 20 4 
Saint-Martin-de-Seignanx 40 8 
Tarnos 170 34 
Total 381 76 

2010 : 73 logements à répartir 
 

 

Le reliquat de 6 (460-454) est celui de la convention précédente. 

Modalités de mise en 
œuvre générales 
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Le tableau ci-dessus fait état d’un manque de 73 logements sur la 
période 2005-2010 ; logements qu’il sera question de répartir en 
fonction des réalités et opportunités communales. Pour ce faire, on 
procédera à un bilan de la production au terme des 5 années du PLH. 
Une année supplémentaire sera consacrée à la construction ou 
réhabilitation des logements non produits (théoriquement 73) afin 
que l’objectif global défini soit atteint à échéance de 6 années du 
PLH.  

 

Notons que la commune de Tarnos est soumise à l’article 55 de la loi 
SRU, relatif à la proportion du nombre de logements locatifs sociaux 
dans le parc global. 

En 2004, il manque 148 logements à Tarnos (Source DDE) 

Il est intéressant de voir l’évolution de ce taux à échéance 2010, en 
fonction de l’objectif de production fixé par le PLH. 

 

 

Calcul théorique de la part de logements sociaux dans le parc global 
des résidences principales * 

(hypothèse où les objectifs de production fixés dans le PLH seraient atteints à 
échéance 2010 et sur simulation de l’évolution du rythme de la construction 1990-

1999 des résidences principales) 
 

  2003 2004/2005 2010 
Biarrotte 0% 0% 9%
Biaudos 3% 5% 10%
Ondres 5% 6% 10%
Saint André de Seignanx 2% 5% 9%
Saint Barthélémy 3% 3% 16%
Saint Laurent de Gosse 2% 2% 10%
Saint Martin de Seignanx 5% 6% 7%
Tarnos 15% 16% 17%
        

Total Seignanx 10% 11% 14%
*N’ont pas été comptabilisés les logements ou les lits des logements-foyers de 
personnes âgées, de personnes handicapées, de jeunes travailleurs, etc.(ex : 3 

chambres d’un foyer des jeunes travailleurs = 1 logement) 
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Le PLUS est un produit de financement du logement social. Il a 
vocation à répondre à l'ensemble de la demande dans toutes ses 
composantes et à promouvoir la mixité sociale.  

 

Depuis le 16/07/01, les collectivités locales peuvent financer à l’aide 
du PLUS les opérations suivantes :  

a) Acquisition-amélioration de logements existants. Ces 
opérations peuvent être réalisées, soit à l’occasion de 
l’acquisition de l’immeuble, soit lorsque le délai entre 
l’acquisition de l’immeuble et la date de décision de prêt ou 
de subvention n’est pas supérieur à 10 ans. 

b) Acquisition de locaux ou d’immeubles non affectés à 
l’habitation en vue de les transformer ou de les aménager en 
logements. cette opération est assimilée à une opération 
d’acquisition/amélioration. 

c) La réalisation de travaux de transformation ou 
d’aménagement en logements ; des locaux ou immeubles non 
affectés à cet usage. Cette dernière catégorie permet aux 
collectivités locales de financer les travaux portant sur des 
locaux ou des immeubles non affectés à l’habitation et 
détenus depuis plus de 10 ans (ex : transformation d’une 
école en logements). 

Les opérateurs du PLUS doivent s'engager à louer en permanence au 
moins 30% des logements à des ménages dont les revenus ne 
dépassent pas 60% des plafonds de ressources fixés pour l'accès aux 
logements sociaux et attribuer au plus 10% des logements à des 
personnes dont les revenus sont supérieurs de 20% maximum aux 
plafonds de ressources fixés pour l'accès aux logements sociaux. Sur 
le plan de l’affectation du parc, les communes participent aux 
commissions d’attribution des logements et apportent les demandes 
qu’elles enregistrent. Une contrepartie à l’éventuel apport communal 
en foncier et VRD peut se traduire par un droit de réservation dans le 
parc produit. 

 
Opérateurs PLUS : organismes HLM, SEM ayant pour objet 
statutaire la réalisation de logements ; collectivités locales et leurs 
groupements pour les opérations d’acquisition amélioration et 
d’amélioration seule, de transformation d’usage, à l’exclusion de 
constructions neuves. 

 

Présentation du 
dispositif 

Modalités de mise en 
œuvre du dispositif 

Partenariat 

Maîtrise d’ouvrage 
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Communes, Communauté de Communes, État, Opérateurs HLM 

Partenariat contractuel dans le cadre d’une convention 

 

Fixés précédemment  
 
Construction de logements neufs ou utilisation du bâti existant. 

a) Amorce de rééquilibrage des parcs et du marché, 

b) Structuration des bourgs. 

En matière de forme, construction de petits immeubles collectifs, de 
logements individuels ou semi-individuels en lotissements ou dans 
les bourgs ainsi que de petites maisons de ville jumelées. 

 
Etat, Communes, CDC, Communauté de Communes, Collecteurs 1% 

Par type d’opération : 
- Neuf : subventions de 5%, pouvant atteindre 6,5% sur dérogation 
préfectorale et 8% pour une opération à caractère expérimental. 
- Acquisition-amélioration : subventions de 10%, pouvant atteindre 
11,5% sur dérogation préfectorale et 13% pour une opération à 
caractère expérimental. 
Le PLUS bénéficie d'un taux d'intérêt de 3,45% sur une longue 
période d’amortissement de 35 à 50 ans pour les coûts d’acquisition 
foncière. 

 

A partir de 2005. 

 

 
Le PLAI est destiné à loger des ménages cumulant difficultés 
économiques et d’adaptation sociale et qui, de ce fait, se trouvent 
exclus des filières classiques d’attribution de logements. 
Tous les logements réalisés doivent être, après travaux, aux normes 
minimales d’habitabilité. 
 
Les prêts et subventions ont pour objet de financer la construction, 
l’acquisition-amélioration, la transformation d’immeubles à usage de 
logements locatifs ou l’acquisition sans travaux. 
 
 
Communes, opérateurs HLM, organismes agréés 
 
 
Organismes HLM et SEM ayant pour objet la production de 
logements, collectivités territoriales ou leur groupement et 

Objectifs quantitatifs 

Objectifs qualitatifs 

Echéancier 

Présentation du 
dispositif 

Bénéficiaires 

Financement  

Modalités de mise en 
œuvre du dispositif 

Maîtrise d’ouvrage 



 CESAH 40 - 08/10/2010  P. 8 

organismes dont l’un des objets est de contribuer au logement des 
personnes défavorisées. 
 
Communes, Etat, Opérateurs 
 
 
Fixés précédemment 
 
Intégrer dans la production globale des logements correspondant à la 
demande des personnes les plus défavorisées. 
 
 
Subventions de l’Etat : 20% de l’assiette (25% dans l’ancien si 
marché tendu). 
Prêt de la CDC : 15 à 35 ans (voire 50 ans) dont 2 ans de 
préfinancement. 
Taux de 2.95% par an révisable en fonction du taux de livret A, 
Préfinancement optionnel 3 à 24 mois, progressivité de l’annuité 0 % 
l’an. 
 
A partir de 2005 
 

 
Dans un contexte d’insuffisance notoire en logements locatifs, le 
patrimoine communal peut représenter un potentiel intéressant de 
logements à réhabiliter et mettre ou remettre sur le marché. Il 
constitue parfois le seul parc locatif social dans une commune et de 
ce fait, il est important qu’il soit conventionné. 

Les prêts et subventions financent l’amélioration d’immeubles de 
plus de 15 ans à usage de logements locatifs. 

Tous les logements réalisés doivent être, après travaux, aux normes 
minimales d’habitabilité. Les locataires doivent satisfaire à des 
conditions de revenus. Ils pourront bénéficier de l’APL. 

 

Communes 

Organismes HLM et SEM ayant pour objet la production de 
logements, communes, organismes agréés. 
 

Communes, État, Conseil Régional, CDC 

 

Fixés précédemment 

Financement 

Partenariat 

Présentation du 
dispositif 

Partenariat 

Maître d’ouvrage 

Bénéficiaires 

Objectifs quantitatifs 

Objectifs qualitatifs 

Echéancier 

Modalités de mise en 
œuvre du dispositif 

Objectifs quantitatifs 
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L’utilisation du bâti existant sera recherchée, surtout s’il est situé en 
centre bourg 

 

Subventions de l’Etat : 10% dans la limite de 13 000 € de travaux par 
logement soit une subvention de 1300 € par logement. 

Une subvention complémentaire peut être sollicitée auprès d’autres 
collectivités territoriales (Région). 

Prêt de la CDC : Durée 10 ou 15 ans. Taux 3,45% par an révisable en 
fonction du taux du livret A  
Préfinancement 3 à 24 mois. 

Progressivité de l’annuité de 0 à 0,5%  

Le montant du prêt est fixé en fonction du plan de financement 
prévisionnel et de l’équilibre de l’opération. 

 
Les opérations éligibles au PLS sont celles prévues à l’article R331-
1-I du CCH. Les logements produits entrent dans le cadre de l’art 55 
de la loi SRU. 

Le PLS permet de financer notamment : 

- La construction de logements locatifs. 

- L’achat des terrains destinés à la construction de logements 
locatifs et la construction de ces logements, 

- L’acquisition de logements et d’immeubles destinés à de la 
location ainsi que le cas échéant les travaux d’amélioration 
correspondants (les logements et immeubles ainsi acquis doivent 
néanmoins avoir été achevés depuis plus de 20 ans). 

- L ’acquisition de locaux ou immeubles non affectés initialement à 
l’habitation et leur transformation en logements. 

- Les travaux de construction, d’amélioration ou de transformation 
réalisés par des organismes HLM, des SEM, des collectivités locales 
ou leur regroupement sur des terrains, logements ou immeubles 
acquis depuis moins de 10 ans sans financement aidé de l’Etat (dans 
ce cas le coût des acquisitions foncières et immobilières est intégré 
dans le prix de revient de l’opération). 

- L’acquisition de logements dans le cadre d’une vente en l’état 
d’achévement prévue à l’article L261-3 du CCH 

Financement 

Objectifs qualitatifs 

Présentation du 
dispositif 
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- La réalisation d’opérations de logements foyers pour personnes 
handicapées ou agées. 

L’octroi du PLS est subordonné à l’obtention d’une décision favorable 
d’agrément par le Préfet et à la signature d’une convention donnant 
droit à l’Aide Personnalisée au Logement pour le locataire. 

Organismes HLM et SEM ayant pour objet la production de 
logements, communes, opérateurs privés. 
 

Communes, État, Conseil Régional, CDC 

 

Fixés précédemment 

Le montant du PLS doit représenter au moins 50% du coût de 
l’opération, il peut atteindre 90% au maximum. Dans tous les cas, il 
est accordé sous réserve de l ‘équilibre de l’opération. La durée 
d’amortissement du prêt est de 30 ans maximum. Le taux d’intérêt 
actuariel est de l’ordre de 3.80 à 4% selon les établissements prêteurs 
indexé sur la variation du taux du Livret A. 

Partenariat 

Bénéficiaires 

Financement 

Objectifs quantitatifs 
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Synthèse des subventions et prêts pour la construction, l’acquisition et l’amélioration des logements locatifs sociaux (2004)  
 

 Type d’opération Subventions Prêts Maîtrise d’ouvrage Loyer 
 

Locataires (voir 
tableau suivant) 

Contingentés 

PALULOS Amélioration Subvention 10% 
Plafond : 13 000 € 
de travaux 
Possibilité : 25% 
(maître d’ouvrage 
commune <5 000 
hab) 

3,45% CDC 
Maximum : 15 ans 

HLM – SEM 
Communes 
Communauté de 
communes 
Organismes agréés 

4,10 €/m² 100% des plafonds  
PLUS 

Oui 

PLUS Neuf Subvention de 5% 
de l’assiette 
6,5% sur 
dérogation 
8% à caractère 
expérimental 
12% relogement 

HLM – SEM 
 

PLUS Acquisition-
amélioration 

Subvention : 10% 
Maximum : 13 % 
du prix de revient 

 
 
 
 
 
3,45% CDC 
35 jusqu’à 50 ans 
pour charge 
foncière 

HLM – SEM 
Collectivités 
locales et leurs 
groupements 
Communes 
Communauté de 
communes 

 
 
 
 
 
 
4,10 €/m² 

 
 
Obligation de 30% 
des locataires aux 
ressources < 60% 
des plafonds PLUS 
 
Possibilité de 10 % 
des locataires aux 
ressources au plus 
égales à 120% des 
plafonds PLUS 

 
 
 
 
 
 
Oui 

PLAI Neuf et 
acquisition-
amélioration 

Subvention de 
20% de l’assiette 
Maximum : 25% 
du prix de revient 

3,70% CDC 
35 jusqu’à 50 ans 
pour charge 
foncière 

HLM – SEM 
Collectivités 
territoriales 
Communes 
Organismes agréés 

3,64 €/m² Engagement à 
louer à des 
personnes 
cumulant faibles 
ressources et 
difficultés sociales 

Oui 

PLS Neuf  
PLS Acquisition avec 

ou sans travaux 
Pas de subvention 

 
A partir de 4% 

HLM – SEM 
Collectivités 
territoriales 
Toute personne 
physique et morale 

 
6,14 €/m² 

 
130% des plafonds 
PLUS 

 
Oui 

TVA réduite à 5,5% et tous les  logements éligibles à l’Aide Personnalisée au Logement 
Toutes les constructions et acquisitions-améliorations financées par ces prêts (sauf PLS) sont exonérés de foncier bâti pendant 15 ans. 
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Plafonds de ressources imposables pour l’année 2005 
 

Logements PLUS et 
PALULOS 

PLAI PLS Catégories 
de ménages 

rev an 
imposables

sal mens 
déclarés 

rev an 
imposables 

sal mens 
déclarés 

rev an 
imposables 

1 14 771 € 1 710 € 8123 € 940 € 19 202 € 
2 19 724 € 2 283 € 11 835 € 1 370€ 25 641 € 
3 23 721 € 2 745 € 14 231 € 1 647 € 30 837 € 
4 28 635 € 3 314 € 15 836 € 1 833 € 37 225 € 
5 33 686 € 3 899 € 18527 € 2 144 € 43 792 € 
6 37 962 € 4 394 € 20 879 € 2 417 € 49 351 € 
Par pers 
sup. 

4 234 € 490 € + 2328 € +269 € + 5 504 € 

 

 
Malgré la faible rotation dans le parc, les opérateurs HLM sont des 
acteurs essentiels pour le logement des personnes aux revenus 
modestes et, de fait, pour l’équilibre social de l’habitat et des 
territoires. Les collectivités territoriales doivent donc tisser et/ou 
préserver des liens étroits avec ces acteurs. 
 
Ce partenariat doit s’entendre en terme de mise à disposition de 
foncier dans un premier temps. En contrepartie, les collectivités 
doivent faire valoir leur droit quant à l’affectation (seront à 
privilégier les jeunes aux faibles ressources issus de la commune sur 
laquelle intervient l’opérateur). 
 
Les organismes agréés  intervenants sur le territoire sont l’OPDHLM 
(497 logements locatifs en 2004), la SA HLM des Landes (27 
logements locatifs en 2004), la SA Coligny (116 logements locatifs 
en 2004), le COL (156 logements locatifs en 2004), Habitat Sud 
Atlantic (28 logements locatifs en 2004) et le PACT des Landes (7 
logements locatifs en 2004). 
 
Communes, Opérateurs 
 
 
Répondre aux objectifs quantitatifs fixés précédemment 

Diversification des formes d’habitat 

 
Opérateurs HLM, communes 

A partir de 2005 

Présentation 

Modalités de 
mise en œuvre 

Maîtrise 
d’ouvrage 

Partenariat 

Objectifs quantitatifs 

Objectifs qualitatifs 

Financement 

Echéancier 
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L’Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat (ANAH) 
intervient dans le parc privé par l’octroi de subventions visant 
l’amélioration de l’habitat. Il concerne aussi bien les propriétaires 
occupant leur logement que les propriétaires de logements locatifs ou 
de patrimoine bâti vacant pouvant faire l’objet d’un projet locatif. 

La circulaire n°C-2004-01 du 9 décembre 2004 fixe les priorités de 
l’ANAH pour l’année 2005 : 

- La production de logements locatifs privés à loyers 
maîtrisés, dont le nombre est fixé à 120 pour le 
département des Landes. La réalisation de cet objectif 
sera facilitée, d’une part, par une réforme du 
conventionnement consistant à produire du logement 
conventionné sur tout le territoire, y compris hors des 
secteurs programmés et, d’autre part, par la 
modification du calcul du montant du loyer : la 
surface corrigée est abandonnée au profit de la 
surface utile fiscale. De plus les loyers ont été 
revalorisés, au moins pour les grands logements : 

 Zone B (Tarnos) : 5 €/m² 

 Zone C (reste du territoire) : 4,5 €/m²  

 

Plafonds de ressources annuelles imposables des locataires pour 
l’année 2005 

 
Catégories de 

ménages 
Revenu imposable Estimation du 

revenu net mensuel 
1 14 771 € 1 710 € 
2 19 724 € 2 283 € 
3 23 721 € 2 745 € 
4 28 635 € 3 314 € 
5 33 686 € 3 899 € 
6 37 962 € 4 394 € 

Par pers suppl 4 234 € 490 € 
 

- La remise sur le marché de logements vacants avec 
l’attribution, sous condition, d’une prime revalorisée 
de 5000 € pour les communes d’Ondres et Tarnos et 
de 2000 € sur le reste du territoire (Instruction 
n°I.2004-04 du 5 novembre 2004). Ces logements 
seront de plus exonérés de Contribution sur les 
Revenus Locatifs pendant une durée de 3 ans (art.112 

Présentation 
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de la loi de programmation pour la cohésion sociale 
du 18 janvier 2005). 

De plus, désormais, la liste des logements vacants 
recensés pour l’établissement de la taxe d’habitation 
de l’année précédente devra être transmise aux 
collectivités locales qui en font la demande (art.118 de 
la loi précitée). Elle comportera l’adresse, la nature, la 
valeur locative, la première année de vacance du local, 
ainsi que le nom et l’adresse du propriétaire. 

- La lutte contre les logements indignes et le traitement 
des problèmes de santé et de sécurité dans l’habitat 

- La prise en compte du développement durable 

De surcroît, depuis le 1er janvier 2005 (art.49 de la loi de finances 
rectificative pour 2004) sont exonérés du paiement de la Contribution 
sur les Revenus Locatif, pendant une durée de 15 ans, les logements 
ayant fait l’objet de travaux de réhabilitation pour lesquels la 
subvention de l’ANAH représente au moins 15% de leur montant 
(travaux définis par décret à paraître). 

 

Le parc locatif privé joue un rôle important dans l’accueil de 
personnes aux ressources les plus modestes. Les subventions de 
l’ANAH aux propriétaires bailleurs contribuent souvent à maintenir 
ou accueillir ces dernières dans un habitat décent. 

 

Les modalités de mise en œuvre de cet outil peuvent s’envisager de 
deux manières : 

- individuellement, sur l’ensemble du territoire (secteur 
diffus) 

- dans le cadre d’opérations encadrées telles que le PIG 
et le LIP. 

 
Secteur diffus : Etat, ANAH 

Secteur programmé : EPCI, Etat, ANAH 

 

Secteur diffus : Etat, ANAH, propriétaires 

Secteur programmé : Etat, ANAH, propriétaires, EPCI, Collectivités 
locales (Régions, Département). 

 

Les subventions versées aux propriétaires bailleurs s’engageant dans 
le conventionnement de logements sont de 30% pour l’année 2005. 
Elles sont abondées par les collectivités locales et EPCI dans le cadre 
d’opérations spécifiques (OPAH, PIG). 

 

Modalités de mise 
en oeuvre 

Maîtrise d’ouvrage 

Partenariat 

Financement 

Objectifs 
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Dès 2005 

 

 

 
 

Compte tenu du contexte local, qu’il soit urbain ou rural, les 
collectivités locales peuvent avoir à résoudre des problèmes 
spécifiques d’amélioration de l’habitat à une échelle intercommunale 
au sens plus ou moins large, sans que ces territoires ne présentent des 
dysfonctionnements urbains et sociaux notables, justifiant d’un projet 
d’ensemble. Le PIG constitue désormais l’outil partenarial approprié 
pour mettre en œuvre ce type d’action. 

La circulaire n°2002-68/UHC/IUH4/26 du 8 novembre 2002 définit 
le P.I.G. comme un programme d’action, approuvé par le Préfet du 
Département, visant à améliorer des ensembles d’immeubles ou de 
logements. La collectivité territoriale, qui d’ordinaire impulse la 
démarche, contractualise avec l’Etat. 

Le PIG doit être en cohérence avec les documents de programmation 
existants, tels que le PDLPD et le PLH. 

 

L’objectif du PIG est de promouvoir des actions d’intérêt général  
afin de résoudre des problèmes particuliers dans l’habitat existant, 
dont la nature peut être technique ou sociale, et ce, hors d’une logique 
de projet de quartier ou de territoire. 

Dans le domaine technique, cet objectif consiste à résoudre les 
problématiques liées à la santé dans l’habitat, au logement adapté, à 
la prise en compte dans l’habitat existant des servitudes particulières 
(zones inondables, de bruit, etc.), à l’amélioration des performances 
techniques dans l’habitat (maîtrise des consommations énergétiques), 
à la lutte contre les nuisibles, etc. 

Dans le champ social, il peut s’agir notamment de traiter du logement 
de personnes âgées, handicapées, d’étudiants, de jeunes travailleurs 
ou de travailleurs saisonniers, de capter des logements vacants ou de 
lutter contre l’insalubrité diffuse par la mise en place d’un 
programme d’action ciblé et adapté. Le PIG participera au 
développement de l’offre de logements conventionnés et à loyers 
intermédiaires sur les marchés tendus, c’est-à-dire si l’écart entre le 
loyer de marché et le loyer conventionné de base est au moins de 
40% (circulaire n°2005-01 du 24 janvier 2005). Il permet d’abonder 
les aides de l’ANAH, ce qui rend le dispositif plus attractif. 

Loyers mensuels maximaux des logements à loyers intermédiaires : 

- Zone B (Tarnos) : 10,02 €/m² 

- Zone C (reste du territoire) : 7,25 €/m² 

Présentation 

Echéancier 

Objectifs 
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Le protocole d’accord, préalablement formalisé entre la collectivité 
territoriale et l’Etat, doit fixer les objectifs quantitatifs et qualitatifs, 
le plan d’actions ad hoc, les engagements réciproques des parties 
pour la mise en œuvre de la politique envisagée, les modalités d’une 
éventuelle ingénierie et les conditions de suivi, d’animation et 
d’évaluation du programme. L’arrêté préfectoral visera expressément 
ce protocole d’accord. 

Le PIG s’applique à des problématiques identifiées au départ et à 
l’échelle idoine. Le périmètre est défini sur la base de travaux locaux 
engagés. Sa durée est libre, à la discrétion des autorités territoriales, 
compte tenu du contexte et des enjeux locaux. Si elle est supérieure à 
3 ans, un cadre contractuel devra toutefois être préalablement défini 
entre les partenaires du programme. Périmètre, objet et durée sont 
précisés dans l’arrêté préfectoral. 

Le PIG peut se mettre en place sans animation. Toutefois, la présence 
d’un bureau animateur permet une mobilisation plus grande des 
partenaires sur le territoire et un accompagnement des propriétaires 
(financier, approche fiscale, patrimoniale, technique) plus approfondi. 

 
Etat, ANAH, EPCI 

 

Etat, ANAH, EPCI 

 

Estimation de l’ingénierie assurée par le CESAH 40, comprenant la 
préparation de l’argumentaire pour la mise en place d’un PIG à 
déposer auprès de l’Etat et l’animation du dispositif pour une durée 
de 2 ans : 30 000€ HT (15 000 € par an).  

Constitution d’un fonds permettant d’abonder les subventions pour 
les propriétaires qui conventionnent leur logement. Montant à 
déterminer lors de la préparation de l’argumentaire (le Fonds destiné 
initialement à abonder les subventions dans le cadre du PST pourrait 
être réaffecté compte tenu que ce dernier n’est pas prorogé). 

 

Etat, ANAH, Communes ou leurs groupements, Conseil Régional 

En fonction des problèmes traités et du contexte local, le préfet peut 
décider d’accorder une contribution financière de l’Etat au 
fonctionnement de l’ingénierie rendue nécessaire. Il s’agit d’une 
subvention de 35% avec une assiette subventionnable maximale de 
61 000 €. Cette subvention ne peut excéder 21 350 € HT. 

 

2005 – 2006 

Modalités de mise 
en oeuvre 

Partenariat 

Financement 

Coût 

Maîtrise d’oeuvre 

Echéancier 
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AACCTTIIOONN  22  
  

RREENNDDRREE  PPOOSSSSIIBBLLEE  EETT  EENNCCAADDRREERR  LL’’AACCCCEESSSSIIOONN  AA  LLAA  
PPRROOPPRRIIEETTEE  PPOOUURR  LLEESS  MMEENNAAGGEESS  LLOOCCAAUUXX  AAUUXX  

RREEVVEENNUUSS  MMOOYYEENNSS  
 
 

Les prix de l’immobilier et du foncier ont très fortement augmenté 
depuis 3-4 ans. Dans le Seignanx, en 2004, le prix du bâti au m² sur 
le marché privé s’échelonnait entre 2 134 à 3 659 € (il s’élevait à 
environ 3 050 € sur le BAB et à 1 677 € dans des communes comme 
St-Vincent-de-Tyrosse). 

Pour l’acquisition d’une maison individuelle, l’enveloppe minimale 
nécessaire était de 200 000 - 228 000 €. 

Le prix du foncier variait entre 107 et 150 €/m² pour un terrain 
viabilisé (91 €/m² à une vingtaine de kilomètres plus au nord, à 
Saubrigues). Ainsi, le budget hors lotissement à prévoir était de 
215 500 € (97 500 € pour le terrain + 118 000 € pour la construction). 

Selon l’ADIL, le budget minimal pour accéder à la propriété dans le 
Seignanx est supérieur à celui du département de 30 à 40%. 

 

Malgré la flambée des prix, le désir d’accéder à la propriété reste 
prioritaire pour de nombreux ménages. 

L’accession à la propriété dans le Seignanx est réservée aux 
ménages les plus aisés. Les personnes, notamment les jeunes, dont le 
revenu mensuel par foyer est inférieur à 3 000 € ne peuvent espérer 
accéder à la propriété. Or, les ressources mensuelles moyennes 
s’élevaient à 1 682 € par foyer fiscal en 2004 sur le territoire (Source : 
Direction Générale des Impôts). 
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Biarrotte

Biaudos

Ondres

Saint-André-de-Seignanx

Saint-Barthélemy

Saint-Laurent-de-Gosse

Saint-Martin-de-Seignanx

Tarnos

Revenu imposable par foyer fiscal (après abattements)
Moyenne départementale  :
13 766€ Moyenne Seignanx : 

14 541€

Contexte 
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L’apport personnel classique de 10 à 15% ne suffit plus ; aujourd’hui, 
il doit être de 20%. Parallèlement, on constate un allongement de la 
durée des prêts (25 à 30 ans). 

Face à cette situation, de nombreux de ménages, qui conservent un 
degré d’exigence par rapport au produit final, sont contraints de 
s’éloigner du territoire pour accéder à la propriété à des prix plus 
abordables (territoires de Maremne Adour Côte Sud – MACS ou du 
Pays d’Orthe). 

 
 
La Communauté de Communes du Seignanx affiche sa volonté de 
permettre aux primo-accédants de devenir propriétaires. Ainsi, les 
objectifs annuels fixés dans le PLH en terme d’accession à la 
propriété sont de 276 logements (60% du parc) parmi lesquels 138 en 
accession sociale (30% du parc total). L’objectif est de rééquilibrer le 
parc. 
 
 
 
Rappel des objectifs du PLH - Répartition annuelle des logements par 
produit : 

 
Accession à la propriété (60%) .............................................. 276 

• Accession sociale (30%) ............................................... 138 
• Accession classique (30%) ............................................ 138 

 
Locatif (40%) ........................................................................... 184 

• Logements à loyer modéré (20%) ................................... 92 
• Logements à loyer intermédiaire (3%) ........................... 14 
• Logements à loyer libre (17%) ........................................ 78 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objectifs généraux 
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Proposition de répartition  THEORIQUE 
Cette répartition ne tient pas compte des contraintes liées aux 
réseaux. L’objectif poursuivi tient au niveau de l’intercommunalité 
sur une durée de 6 ans (calcul basé sur 5 ans, bilan réalisé au terme 
des 5 premières années, une sixième année permettra éventuellement 
de réajuster les objectifs initiaux). 

La répartition par commune des 690 logements en accession sociale 
à la propriété (138 par an) pourrait idéalement s’envisager de la 
manière suivante : 

 

 

 
 

Le nouveau Prêt à Taux Zéro (PTZ) 
La volonté locale de favoriser l’accession sociale à la propriété se 
retrouve à l’échelle nationale avec la réforme relative au Prêt à Taux 
Zéro (PTZ). Celui-ci se veut « plus familial et plus social ». 

Ainsi, le décret n°2005-69 du 31 janvier 2005, relatif aux avances 
remboursables sans intérêt pour l’acquisition ou la construction de 
logements en accession à la propriété, modifie le Code de la 
construction et de l’habitat. 

Désormais, le PTZ concerne l’acquisition de logements neufs 
(construction ou acquisition d’un logement en vue de sa première 
occupation) et de logements anciens (avances pour l’achat d’un 
logement ayant déjà été occupé et les travaux d’amélioration en vue 
de la mise aux normes minimales de surface et d’habitabilité du bien) 
sans conditions de travaux. 

Le PTZ est destiné aux primo-accédants disposant de revenus 
modestes. Le montant des ressources du foyer ne doit pas excéder les 
plafonds suivants (plafonds réévalués à la hausse) : 

 

Répartition géographique théorique des logements en accession 
sociale à la propriété pour la période 2005-2010 

Commune Répartition 
2005-2009 

Répartition 
annuelle 

Biarrotte 10 2 
Biaudos 25 5 
Ondres 105 21 
Saint-André-de-Seignanx 35 7 
Saint-Barthélemy 15 3 
Saint-Laurent-de-Gosse 25 5 
Saint-Martin-de-Seignanx 100 20 
Tarnos 375 75 
Total 690 138 

Accompagnement 
législatif et financier 
au niveau national 
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Nombre de personnes destinées 
à occuper le logement 

Revenus Fiscaux de 
Référence 

1 personne 18 950 € 

2 personnes 25 270 € 

3 personnes 29 230 € 

4 personnes 32 390 € 

5 personnes et plus 35 540 € 

 

Le montant de l’avance a augmenté. Il est aujourd’hui égal à la 
moins élevée des sommes résultant des 2 calculs suivants : 

- 20% du coût de l’opération dans la limite d’un 
montant maximum déterminé en fonction du nombre 
de personnes destinées à occuper le logement et du 
caractère neuf ou ancien de ce dernier : 

 

 

Nombre de personnes 
destinées à occuper le 
logement 

Logement ancien Logement neuf 

1 personne 41 250 € 55 000 € 

2 personnes 61 875 € 82 500 € 

3 personnes 71 250 € 95 000 € 

4 personnes 80 625 € 107 500 € 

5 personnes  90 000 € 120 000 € 

6 personnes et plus 99 375 € 132 500 € 

 

- 50% du montant du ou des prêts, d’une durée 
supérieure à 2 ans, concourant au financement de 
l’opération.   

 

Rendre l’accession sociale à la propriété possible est une priorité pour 
le territoire. Pour ce faire, 2 principaux outils sont mis à disposition : 
le lotissement communal et l’intervention des opérateurs HLM 
(expérimentations du Prêt Social Location Accession et du le bail 
emphytéotique). 

 
 
 
 
 

Modalités générales 
de mise en œuvre  
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Les communes ont souvent recours à l’outil « lotissement 
communal » pour développer l’accession sociale à la propriété sur 
leur territoire. L’intervention communale permet des prix de vente, en 
2004, de 50 €/m² pour St-André-de-Seignanx, de 56 €/m² pour 
Biaudos et de 77€/m² pour St-Martin-de-Seignanx (ZAC). 
 
 
La quantification des objectifs de production de logements en 
accession sociale à la propriété est délicate. Ainsi, dans un souci de 
répartition harmonieuse de l’habitat sur le territoire intercommunal, 
les communes de l’EPCI pourraient davantage s’engager 
individuellement dans la réalisation d’un lotissement communal sur 
la période 2005-2010. On pourrait aller plus loin dans ce principe et 
supposer que chaque commune en ayant la capacité foncière, 
s’engage au terme de la réalisation d’un lotissement communal dans 
un nouveau projet d’accession sociale à la propriété. 
 
 
Sur un aspect juridique 
L’outil lotissement communal sera d’autant plus efficace qu’il sera 
encadré. Il s’agit plus particulièrement de prévoir des clauses anti-
spéculatives et de sauvegarde concernant la revente des logements en 
accession sociale. 
En effet, compte tenu de l’écart grandissant entre l’offre sociale et le 
prix du marché, il arrive souvent que les acquéreurs ayant bénéficié 
d’un prix d’acquisition de logement intéressant grâce à l’intervention 
publique réalisent une forte plus-value dans le cadre d’une revente de 
leur bien. Ce détournement du but social à des fins spéculatives sera 
protégé par des clauses restrictives qui font désormais partie 
intégrante de l’acte de vente, sans que cela ne remette en cause le 
droit prépondérant à la propriété. Ces clauses restrictives deviennent 
opposables ; elles n’ont plus valeur de recommandation mais 
d’obligation (JO du 5 octobre 2004).  
Afin d’assurer la solidité d’une telle clause, il est de bonne pratique 
d’insérer dans l’acte un paragraphe « Exposé préalable » et d’y 
rappeler le contexte dans lequel s’inscrit cette mutation, à savoir la 
politique de la collectivité en matière d’habitat et/ou de maintien d’un 
équilibre démographique (viser la délibération de l’organe décidant 
de ces orientations et des modalités retenues). L’objectif d’intérêt 
général qui en découle constitue un motif sérieux et légitime.  
Dans le cadre de la création future de lotissements communaux, il 
sera introduit une clause anti-spéculative fixant à 15 ans le délai de 
revente. En cas d’anticipation pour des raisons particulières, la 
revente ne pourrait se faire qu’à un prix calculé (prix d’achat indexé à 
l’indice de la construction) et à destination d’un acquéreur qui entre 
dans les conditions d’accès au logement social (Source : COL). 
 

Présentation 

Modalités de mise 
en oeuvre 

Objectifs 
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L’acte notarié pourra également fixer des conditions à l’acquéreur par 
rapport au délai maximal de construction sur chaque parcelle. 
 

Sur un aspect de l’aménagement de l’espace 
Il s’agira d’intégrer en amont de chaque projet de lotissement la 
dimension de développement durable du territoire. On pourra 
solliciter pour cette initiative le Pays Adour Landes Océanes, dans le 
cadre du programme ATENEE (Action Territoriale pour 
l’Environnement et l’Efficacité Energétique) 2004-2006. 
L’environnement paysager des lotissements devra être maîtrisé par 
les communes, de façon à ce que les nouvelles constructions 
s’intègrent parfaitement dans le contexte environnant. Pour ce faire, 
l’établissement d’un règlement de lotissement permettrait de border 
cette notion. 
Par là même, afin de concilier architecture traditionnelle et 
contemporaine, de conserver une cohérence, une qualité 
environnementale et l’identité du territoire, la Communauté de 
Communes du Seignanx a commandé une étude architecturale et 
paysagère. Placée sous l’égide des services de l’Etat (A.B.F.) et du 
C.A.U.E., elle a pour objectif de définir des prescriptions, 
proscriptions et recommandations en la matière. Afin que celles-ci 
soient appliquées, elles seront transcrites dans les règlements des 
PLU et auront, de fait, un caractère obligatoire. 
 
 
L’outil « lotissement communal » peut s’articuler avec l’outil 
« Programme d’Aménagement d’Ensemble » (PAE). Par le biais du 
PAE, les communes ou leurs groupements peuvent délimiter sur leur 
territoire des secteurs à aménager ou à réaménager dans lesquels 
elles/ils peuvent imposer aux constructeurs, à la place de la TLE, une 
participation destinée à couvrir tout ou partie des dépenses 
d’équipements rendus nécessaires par la mise en œuvre du 
programme d’aménagement du secteur. 
La procédure d’un PAE, permettant de faire supporter le coût réel 
des équipements publics en tout ou partie par les principaux 
bénéficiaires de l’opération, peut paraître plus souple et mieux 
adaptée à des opérations d’ampleur modeste que celle d’une ZAC. 
 
 
Communes 
 
Communes, opérateurs, CAUE 
 
 
Communes 
 
A partir de 2005 
 
 
 

Maîtrise d’ouvrage 

Partenariat 

Financement 

Echéancier 
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Outre l’engagement des communes en matière de lotissements 
communaux, les communes doivent envisager la production de 
logements en accession sociale à la propriété par le biais des 
opérateurs HLM. 
L’approche au m² relative à une accession dans le neuf pour un 
opérateur local était de 1 800 € environ en 2004 (COL). 
 
Favoriser l’accession à la propriété pour les populations aux revenus 
modestes 
Favoriser la mixité sociale sur le territoire.  
 
 
Un partenariat entre les communes et les opérateurs peut s’entendre 
en terme de mise à disposition de foncier par les premières. En 
contrepartie, les collectivités feront valoir leur droit quant à 
l’affectation du parc (seront à privilégier les primo accédants aux 
ressources modestes issus de la commune sur laquelle intervient 
l’opérateur). 
 
Par ailleurs, des expériences ont déjà concerné des programmes 
alliant sur un même secteur les produits accession et location sociale, 
ainsi que les produits accession classique et accession sociale. Ainsi, 
une des bases retenues pour la création de programmes immobiliers 
mixtes est celle du « 1/3 locatif social, 1/3 accession sociale, 1/3 
accession classique ». Dans ce sens, un projet de partenariat est 
également en cours entre le COL et l’OPDHLM. Il s’agira de 
regrouper des compétences distinctes pour mettre en place un produit 
adapté. 
 
Dans les lotissements et opérations créés, les organismes veilleront 
également à intégrer des clauses anti-spéculatives aux actes de 
ventes. 
 
 
OPDHLM, SA HLM, SA Coligny, COL, Habitat Sud Atlantique.  
 
Opérateurs HLM, communes 
 
Opérateurs HLM 
 
Dès 2005 
 
 
 

Présentation 

Modalités de mise 
en oeuvre 

Maîtrise d’ouvrage 

Partenariat 

Financement 

Echéancier 

Objectifs 



 CESAH 40 - 08/10/2010  P. 24 
 

 

 
Le Prêt Social Locatif Accession (P.S.L.A.) a été créé pour renforcer 
le dispositif de location-accession classique. Le décret et l’arrêté 
modifiant le Code de la construction et de l’habitat et instituant le 
PSLA ont été publiés au Journal Officiel du 27 mars 2004. La 
circulaire d’application date du 26 mai 2004. 
Le PSLA est destiné à des ménages dont les ressources sont 
inférieures aux plafonds d’éligibilité du Prêt à l’Accession Sociale 
(P.A.S.), inférieurs à ceux du prêt à 0%. 
 
Le dispositif, ouvert à l’acquisition dans le neuf, se déroule en 2 
phases. L’opération débute par une phase locative d’une durée 
généralement inférieure à 5 ans. Pendant cette période, le logement 
appartient à l’opération de location-accession. Le ménage verse à 
l’opérateur une redevance qui se décompose en une fraction locative, 
assimilable à un loyer, et une fraction acquisitive, assimilable à une 
épargne. A l’issue de la phase locative, le locataire peut choisir de 
lever l’option sur le logement et de s’en porter acquéreur (s’il ne le 
fait pas, la fraction acquisitive de la redevance lui sera restituée et il 
bénéficiera d’une garantie de relogement de l’opérateur de location-
accession). Dans ce cas, c’est la phase d’accession qui s’enclenche. 
Le ménage s’engage donc à rembourser un emprunt, comme dans une 
opération classique d’accession à la propriété. Le ménage bénéficie 
de l’exonération de la Taxe Foncière Bâtie pour la durée restant à 
courir jusqu’à la quinzième année après la construction du logement. 
 
Les communes pressenties pour cette expérimentation sur le territoire 
sont Biarrotte et St Laurent de Gosse. 
Le dispositif pourra se mettre en place dès lors qu’un projet 
d’accession sera décidé par la commune. L’expérimentation ne 
pourra concerner qu’une partie des logements.  
 
 
Permettre l’accession à la propriété des personnes aux ressources les 
plus modestes par le biais d’un dispositif adapté et sécurisé. 
Il est difficile de quantifier les objectifs de cette expérimentation sur 
le territoire. Un contact avec l’opérateur pressenti devra être établi le 
plus en amont possible du projet. 
 
 
Opérateurs HLM. Opérateur pressenti pour cette expérimentation : le 
COL 
 
Opérateurs HLM, Communes 
 
Opérateurs HLM 
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2005/2006  

 
 

 
Le principe repose sur la mise à disposition du ménage d’un terrain 
par une formule de bail emphytéotique, assorti d’un loyer 
symbolique. On dissocie l’acquisition du foncier de celle du 
logement. Ainsi, le ménage acquiert initialement la seule 
construction, ce qui allège le coût de l’opération de façon 
substantielle. Il est, dans un premier temps, locataire du foncier, qu’il 
peut acheter le cas échéant, au bout d’un délai à définir qui est, le 
plus souvent, d’une vingtaine d’années (le bail emphytéotique est un 
contrat de longue durée allant de 18 à 99 ans). Le prix d’achat est fixé 
par avance ; il équivaut à la valeur du terrain sur le marché le jour où 
l’opération a été entreprise, le cas échéant mis à jour en fonction d’un 
indice déconnecté de la valeur du marché local. 
Dans certains montages, le foncier est simplement loué pour de très 
longues durées (90-99 ans) et la propriété du logement revient, au 
terme du bail, au propriétaire du terrain. 
 
 
Favoriser l’accession sociale à la propriété pour les populations aux 
revenus modestes 
L’approche du « foncier différé » a pour objectif de neutraliser pour 
un temps le prix du foncier. Cette neutralisation du prix du terrain en 
prenant en charge le seul coût de son portage permet de concentrer 
l’aide à l’accession sur la seule construction (opérations d’habitat 
groupé principalement). Elle répond ainsi à la double préoccupation 
d’abaisser le seuil de solvabilité exigé des ménages et d’établir, ou de 
maintenir, une certaine mixité sociale. 
 
 
Dans ces deux hypothèses, le rôle du bailleur emphytéotique pourrait 
être joué par la collectivité locale en ayant éventuellement recours à 
un établissement public foncier, un organisme d’H.L.M. ou une 
S.E.M., voire à la filiale réglementée d’un C.I.L. 
Dans le Seignanx, l’opérateur pressenti pour la mise en place de cette 
expérimentation est Habitat Sud Atlantique 
 
Opérateurs HLM, communes 
 
Opérateur HLM 
 
2006/2007 
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Echéancier 

Présentation et 
modalités de mise en 
oeuvre 

Objectifs 

Maîtrise d’ouvrage 

Financement 
Echéancier 



 CESAH 40 - 08/10/2010  P. 26 
 

AACCTTIIOONN  33  
  

PPOOUURRSSUUIIVVRREE  EETT  DDEEVVEELLOOPPPPEERR  LLEESS  AACCTTIIOONNSS  DDEE  
PPOOLLIITTIIQQUUEE  FFOONNCCIIEERREE  

 

 
L’âge d’or des politiques foncières a disparu à la fin des années 1970 
à la fois en raison des taux d’intérêt fortement positifs et d’un 
changement de nature des opérations d’aménagement. 

Les évolutions actuelles des agglomérations, la persistance des 
besoins de constructions, l’étalement urbain mal maîtrisé, le 
processus rapide de valorisation des territoires rendent nécessaire la 
mise en place de politiques foncières et la mobilisation de moyens et 
d’outils permettant leur réalisation. 

 

Le foncier est un thème transversal touchant pleinement le secteur de 
l’habitat et est pour le moins problématique du fait du contexte 
inflationniste. En 5 ans, dans le Seignanx, le foncier a subi une 
augmentation de 100 à 400% selon les communes du territoire. Pour 
faire face à ce phénomène, la Communauté de Communes du 
Seignanx a mis en œuvre de nombreuses actions depuis le PLH de 
1999 et notamment la convention passée avec la SAFER.  

Cependant, certains outils ont montré leurs limites ; il s’agit 
désormais d’aller au-delà en étroite collaboration avec les Communes 
membres. 

 

 

Outil « Fonds de Solidarité Logement » 
Un Fonds de Solidarité Logement intercommunal a été créé par la 
Communauté de Communes du Seignanx. 
 
Il consiste à attribuer une subvention de 3 000 € par logement locatif 
si la charge foncière dépasse de manière importante la valeur foncière 
de référence. En 4 ans, ce sont 220 000 € qui ont été octroyés. 
 
La subvention de 3 000 € par logement locatif est maintenue pour la 
programmation à venir. 
 
 

Présentation 

Modalités de mise 
en oeuvre 

Objectifs quantitatifs 
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Permettre aux personnes aux revenus les plus modestes de se loger 
dans le Seignanx et favoriser la mixité sociale sur le territoire. 
 
EPCI 
 
90 000€ pour une trentaine de logements subventionnés chaque 
année. 
 
 
EPCI 
 
Dès 2005 
 
 
 
Outil « Programmation d’acquisition de foncier » (pouvant 
évoluer lors de la création d’un EPFL – cf. outil 7) 

La Communauté de Communes procède annuellement à la 
constitution de réserves foncières pour la mise en œuvre par les 
communes adhérentes de la politique locale de l’habitat définie. Le 
transfert foncier en sortie a lieu lorsqu’un projet communal 
d’aménagement se précise (lotissement ou intervention d’un 
opérateur HLM.  
 
 
1 ha en moyenne de réserves foncières par commune 

 

Acquérir du foncier à viabiliser (Zones AU du P.L.U) pour la 
production de logements à vocation sociale et favoriser la mixité 
sociale et urbaine. 

  

Ces acquisitions découlent souvent d’un processus de négociations 
directes entre les communes et les propriétaires. Par exemple, à 
Biaudos, des négociations ont permis d’acquérir du foncier à 56 €/m² 
(contre 69 à 76 € sur la marché privé), et l’opération entreprise sur le 
terrain s’est caractérisée par de la mixité sociale (11 lots de 1 000 m² 
en accession sociale et 2 lots pour la création de 6 logements locatifs 
à loyer modéré) et urbaine (diversité des formes d’habitat : maisons 
individuelles pour l’accession et petit collectif pour le locatif). Le 
mode opératoire fut le suivant : la commune achète le foncier, 
procède à l’assainissement. L’opérateur viabilise. La commune 
envoie les candidatures sélectionnées de demandeurs en accession 
aux opérateurs. 

Ce type d’initiative doit être poursuivi dans le cadre de la mise en 
place de la politique de l’habitat définie pour la période 2005-2010. 
Néanmoins, des limites apparaissent quant à la durée et 

Maîtrise d’ouvrage 

Coût 
 
Financement

Echéance 

Présentation 

Modalités de mise 
en oeuvre 

Objectifs quantitatifs 

Objectifs qualitatifs 

Objectifs qualitatifs 
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l’aboutissement des négociations entreprises. Le recours à d’autres 
outils doit être envisagé de manière plus systématique (Droit de 
Préemption Urbain, expropriation, etc.). 

 

Communes 

 

Communes, EPCI, opérateurs, propriétaires 

 

Communes, EPCI à travers la création d’un fonds spécial. 

 

850 000 €  

  

Dès 2005 

 

 

 
 

L'exercice du DPU doit toujours préciser le motif invoqué (cf. ci-
après). 
La loi SRU du 13 décembre 2000 a modifié certains principes du 
DPU. Désormais, l’article L.210-I du Code de l’urbanisme énonce 
que « toute décision de préemption doit mentionner l’objet pour 
lequel ce droit est exercé ». Il s’agit d’aller au-delà d’une « simple » 
justification relative à la mise en œuvre de la politique de l’habitat ; il 
convient de préciser l’opération et la raison pour laquelle 
l’acquisition est poursuivie. Néanmoins, une motivation concernant la 
constitution de réserves foncières en vue de la mise en œuvre d’une 
politique locale de l’habitat suffit, même si celle-ci n’a pas été 
préalablement définie par l’organe délibérant de la collectivité locale 
ou de l’EPCI. 
 
 
Textes de référence : Code de l’urbanisme : L.210-I, L211-1 à 
L211-7L213-1 à L213-18, R211-1 à R211-8, R213-1 à R213-30, 
A213-1 
 

Principes généraux : Dans le cadre du droit de préemption, la 
puissance publique, principalement la commune s'interpose entre un 
vendeur et un acquéreur. Le droit de préemption ne concerne que les 
personnes qui souhaitent vendre un bien immobilier. Dès lors qu'il n'y 
a plus d'intention de vendre, le droit de préemption n'a plus d'objet, 
par définition. 

Maîtrise d’ouvrage 

Partenariat 

Financement 

Coût 

Echéancier 

Présentation 

Objectif 
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Le droit de préemption permet donc à une collectivité publique 
d'acquérir un bien immobilier, le plus souvent en se substituant à 
l'acquéreur trouvé par le vendeur. 

Les zones concernées 
Ce droit ne peut intervenir que dans des zones préalablement définies 
par un acte administratif, qui désigne en même temps le titulaire de 
droit. 

On distingue ainsi les droits de préemption dans les espaces naturels 
sensibles, que peuvent exercer les Départements, les zones agricoles 
où les SAFER peuvent intervenir, les Zones d'Aménagement Différé 
(ZAD) qui concernent l’ensemble du territoire national. 

Mais le plus courant est le droit de préemption urbain (DPU) que la 
commune ou la Communauté de Communes peuvent s’exercer sur 
tout ou partie de son territoire. 

Les motifs invoqués  
La collectivité publique ne peut exercer son droit de préemption que 
dans les zones géographiques préalablement bien délimitées, et 
uniquement pour mettre en œuvre des opérations d'intérêt général : 
réalisation d'équipements collectifs, valorisation du patrimoine, lutte 
contre l'insalubrité, développement d'activités économiques, etc. 

Les opérations concernées  
Le DPU concerne l'ensemble des mutations immobilières à titre 
onéreux : ventes (quelles qu'en soient les conditions), échanges, 
apports en société, vente aux enchères volontaires, les cessions de 
droits indivis à un tiers, etc. Sont donc exclus les transmissions à titre 
gratuit (donation, succession), les partages de communauté ou de 
succession, les cessions de droits indivis à un membre de l'indivision, 
les transferts de jouissance, les ventes dans le cadre de liquidations 
judiciaires. 

La récente loi Solidarité et Renouvellement Urbain a soumis au DPU 
les ventes forcées dans le cadre de saisies immobilières.  

 
Le DPU concerne tous les types de biens (terrains, constructions, 
etc.) à l'exception des immeubles achevés depuis moins de dix ans et 
des logements isolés dans les copropriétés. Mais, même pour ces 
deux derniers cas, la commune peut instituer un droit de préemption 
"renforcé" par délibération motivée du conseil municipal. 

 

Les droits du propriétaire  
Tout propriétaire peut adresser une simple lettre à la mairie pour 
savoir si son bien peut faire l'objet d'un DPU. 

Si le bien est soumis à un DPU, son propriétaire peut en proposer 
l'acquisition à la commune, même s'il ne l'a pas encore mis en vente. 
Il lui suffit d'adresser (en recommandé avec accusé de réception le 
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formulaire appelé "Déclaration d'Intention d'Aliéner" (DIA) qui 
précise le prix demandé. 

Si la commune accepte, la vente est supposée conclue. Et le prix doit 
être versé dans les six mois. 

La commune peut aussi manifester sa volonté d'exercer son droit de 
préemption mais à un prix inférieur à celui demandé. Elle doit alors 
engager une procédure de fixation du prix auprès du tribunal de 
grande instance (cf. ci-après).  

Le droit de rétrocession  
Comme déjà évoqué, le DPU doit être exercé dans un but d'intérêt 
général, qui doit être précisé dans la décision de la commune. Les 
anciens propriétaires et les acquéreurs évincés bénéficient d'un droit 
de regard sur l'utilisation ultérieure du bien. 

Si, dans les cinq ans qui suivent, la commune affecte ou cède le bien 
à d'autres fins que celles annoncées, elle doit en prévenir l'ancien 
propriétaire et lui proposer de racheter l'immeuble. Si elle ne propose 
pas cette rétrocession, ce dernier peut engager une action en justice 
dans les cinq ans qui suivent l'utilisation non conforme du bien et 
demander, en plus de la rétrocession, des dommages-intérêts. 

Une fois informé, l'ancien propriétaire dispose de deux mois pour 
faire connaître sa décision (son silence étant assimilé à une 
renonciation) et proposer éventuellement une contre-évaluation. Dès 
réception de sa réponse, la commune dispose de deux mois pour 
accepter de rétrocéder le bien au prix proposé ou pour saisir le juge 
de l'expropriation.  

Une fois que le prix judiciaire a été fixé de façon définitive (après 
l'arrêt de la Cour d'appel ou après épuisement des délais d'appel), 
l'ancien propriétaire dispose de trois mois pour formuler une 
acceptation expresse (son silence étant assimilé à une renonciation). 

Si l'ancien propriétaire renonce à son droit de rétrocession, la 
commune doit engager la même procédure à l'égard de l'acquéreur 
évincé lors de la préemption à condition naturellement que son 
identité ait été précisée dans la DIA. 

Cette procédure complexe explique que les communes ont tout intérêt 
à respecter les engagements pris.  

 

La procédure de préemption  
Généralement, la procédure débute quand le vendeur a trouvé un 
acquéreur potentiel. Après la signature de l'avant-contrat, le notaire 
chargé de la rédaction de l'acte envoie, au nom du vendeur, une DIA 
à la mairie, qui précise naturellement les conditions de la vente. Cette 
formalité est indispensable : en l'absence de DIA, la commune peut, 
en effet, introduire une action en justice devant le Tribunal de Grande 
Instance dans les cinq ans qui suivent la transaction pour faire 
annuler la vente.  

Modalités de mise 
en oeuvre 
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Dès lors plusieurs hypothèses sont possibles : 

- La commune peut renoncer à exercer son droit, soit par décision 
expresse, soit en ne répondant pas dans le délai de deux mois après la 
réception de la DIA. Dans ce cas, le vendeur peut céder le bien, sans 
limitation de durée, aux conditions et prix définis dans le formulaire 

- La commune décide d'exercer son droit de préemption. Elle doit le 
faire savoir dans le délai de deux mois au propriétaire, en précisant le 
motif invoqué. En l'absence de motif ou en présence d'une décision 
insuffisamment motivée, le propriétaire peut contester la décision 
auprès du tribunal administratif. Ainsi,  

- soit, la commune accepte les conditions demandées. La vente 
est censée parfaite puisqu'il y a accord sur la chose et le prix. Le 
vendeur est obligé de signer l'acte authentique de cession avec la 
commune 

- soit, la commune propose un prix inférieur.  
Dans ce cas, le propriétaire dispose de deux mois pour formuler sa 
réponse écrite. Là encore, plusieurs hypothèses sont possibles : 

 
- Le propriétaire renonce à vendre le bien, soit de façon 
expresse, soit en ne répondant pas pendant le délai de 
deux mois. 

- Le propriétaire accepte le prix proposé par la commune. 
La vente est supposée parfaite : l'acte authentique doit être 
signé dans les trois mois qui suivent et le prix doit être 
versé dans les six mois. 

- Le propriétaire refuse le prix proposé. Dans les quinze 
jours qui suivent sa réponse, la commune doit saisir le 
juge de l'expropriation (au tribunal de grande instance) et 
demander une fixation judiciaire du prix. Si le délai de 
quinze jours n'est pas respecté, la Commune est censée 
avoir renoncé à son droit de préemption.  

Dans les huit jours qui suivent sa saisine, le juge fixe une date pour 
visiter les lieux et la communique aux parties en présence, au moins 
quinze jours à l'avance. En audience publique, le juge fixe ensuite la 
valeur des biens en question en tenant compte des différents 
paramètres en sa possession. 

Les parties en présence et toute personne intéressée (locataire, etc.) 
peuvent faire appel du jugement auprès de la Cour d'appel 
compétente dans les quinze jours qui suivent la notification.  

Une fois que le prix judiciaire a été fixé de façon définitive (après 
l'arrêt de la Cour d'appel ou après épuisement des délais d'appel), il 
s'impose aux deux parties, et le propriétaire et la commune disposent 
de deux mois pour accepter la transaction. 

Le silence des deux parties au terme de ce délai équivaut à une 
acceptation tacite.  
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L'acte authentique doit ensuite être signé dans les trois mois qui 
suivent et le prix doit être versé dans les six mois. 

A tout moment, et pendant les deux mois qui suivent la fixation 
définitive du prix par voie judiciaire, le propriétaire peut aussi revenir 
sur son intention de vendre et conserver le bien. 

 
L’exercice du DPU par la Communauté de Communes du Seignanx 
suppose la mise en place d’une procédure d’instruction immédiate et 
complète lors du dépôt de la DIA en Mairie et une réactivité des 
instances décisionnelles (élus communautaires, direction et service 
aménagement/planification). 
 
 
EPCI 
 
 
EPCI 
 
Communes, EPCI, propriétaires 
 
 

 

 

Les textes législatifs et réglementaires relatifs à cette procédure sont 
inscrits dans le Code de l’expropriation. 
 
L’expropriation est le droit reconnu aux personnes publiques de 
déposséder un particulier ou une personne morale de son bien, pour 
l’incorporer au patrimoine de l’Etat, des régions, des départements, 
des communes, des établissements publics ou même des personnes 
morales de droit privé. 
L’expropriation aboutit à une « emprise » de la collectivité sur un 
bien privé ou plus exactement au transfert de la propriété de ce bien. 
Mais l’expropriation d’immeubles ou de droits réels immobiliers ne 
saurait avoir lieu que si les conditions suivantes sont remplies : 

- l’expropriation n’est autorisée que pour la réalisation d’une 
opération reconnue d’utilité publique ; 
- la prise de possession par l’expropriant doit être subordonnée 
par le versement préalable d’une indemnité qui, pour être juste, 
doit recouvrir l’intégralité du préjudice direct, matériel et certain 
causé par l’expropriation ; 
- en cas de désaccord sur la fixation du montant de 
l’indemnisation, l’exproprié doit disposer d’une voie de recours 
appropriée ; 

Maîtrise d’ouvrage 
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- les formes impératives prévues par la loi doivent être 
scrupuleusement respectées. 
 

L’utilité publique est l’affirmation de l’intérêt supérieur de la 
collectivité publique par rapport aux intérêts privés. Elle justifie 
l’appropriation par une collectivité d’un bien déterminé afin de 
l’utiliser aux vues de travaux ou services publics. Elle peut être 
déclarée dans tous les domaines dépendant de la puissance publique, 
qu’ils aient un caractère social, d’hygiène, scientifique, sportif, 
éducatif, artistique ou économique ou même pour faire bénéficier la 
collectivité publique de certaines plus-values. 
L’appréciation de la réalité de l’utilité publique de l’opération 
envisagée peut être faite par le préfet ou par le juge administratif en 
cas de contentieux. 
 
A l’exception du territoire des ambassades et des biens de 
collectivités publiques, tous les biens et droits réels immobiliers 
(servitudes, usufruit, emphytéose ou droit du titulaire ou du 
concessionnaire de mines), ainsi que quelques bien meubles, sont 
susceptibles d’expropriation. L’expropriation est possible sur tous les 
immeubles par nature : terrains nus ou bâtis. L’expropriation peut 
porter sur l’ensemble du bien ou sur une partie de celui-ci. 
 
Il n’existe pas de liste exhaustive des bénéficiaires du droit 
d’exproprier. Il résulte de textes législatifs particuliers ou d’une 
jurisprudence constante du Conseil d’Etat que peuvent exproprier, 
notamment : 
- l’Etat ou ses concessionnaires de services publics et de travaux 
publics, 
- les collectivités publiques locales : régions, départements, 
communes, 
- les syndicats de communes et syndicats mixtes, 
- les districts et communautés urbaines créés en application de 
l’article 23 de la loi no 66-1069 du 31 décembre 1966, voir no 288. 
- les établissements publics fonciers (C. urb., art. L. 324-1, al. 2), 
- les chambres de commerce 
- les établissements publics en général 
- les SEM 
- certains concessionnaires de travaux 
 
 
Les indemnités 
A défaut d’accord amiable, les indemnités sont fixées par le juge de 
l’expropriation. 
Les offres d’indemnités présentées par une ville aux propriétaires 
expropriés ne sont pas détachables de la procédure judiciaire du 
transfert de propriété et de la fixation des indemnités et ne relèvent 
donc pas de la compétence du tribunal administratif. 
A partir de l’ouverture de l’enquête préalable à la déclaration de 
l’enquête publique, l’expropriant peut, dès qu’il est en mesure de 
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déterminer les parcelles qu’il envisage d’exproprier, procéder à la 
notification des offres d’indemnités, prévues à l’article L.13-3 du 
Code de l’expropriation. L’expropriant notifie le montant de ses 
offres et invite les expropriés à faire connaître le montant de leur 
demande. Les indemnités allouées doivent couvrir l’intégralité du 
préjudice direct, matériel et certain causé par l’expropriation. 
La notification des offres doivent préciser, en les distinguant, 
l’indemnité principale, le cas échéant, les offres en nature, et chacune 
des indemnités accessoires, ainsi que, si l’expropriant est tenu au 
relogement, la commune dans laquelle est situé le local offert. De leur 
côté, les expropriés doivent faire connaître par écrit à l’expropriant, 
dans un délai de 15 jours à dater de la notification, soit leur 
acceptation, soit le montant détaillé de leurs demandes. 
Si à l’expiration d’un délai de 8 jours à compter du transport sur les 
lieux, l’expropriant et l’exproprié sont toujours en désaccord sur les 
conditions de l’indemnisation, le juge de l’expropriation peut, à la 
demande de la partie la plus diligente, se prononcer par un jugement 
motivé. 
 
La protection des occupants des logements expropriés 
Deux séries de dispositions traduisent le souci du législateur de 
veiller à ce que soit assuré, dans toute la mesure du possible, le 
logement ou la réinstallation des occupants contraints de quitter, par 
suite d’une expropriation, leur habitation ou les locaux dans lesquels 
ils exerçaient leur activité professionnelle. 
Les articles L.14-1 à 14-3 du Code de l’expropriation ont institué un 
droit de priorité et un doit de préférence au profit des occupants de 
locaux d’habitation expropriés pour leur logement, pour l’acquisition 
des terrains ou de locaux et pour l’octroi de prêts (article L.314-1 du 
Code de l’urbanisme). 
 
 
Le droit de rétrocession 
Le droit de rétrocession existant se caractérise par le rachat du bien 
exproprié par son précédent propriétaire ou, s’il s’agit d’un terrain 
agricole, sa location par son précédent exploitant. La rétrocession se 
fait à l’initiative soit du propriétaire exproprié, si le bien n’a pas reçu 
la destination prévue ou a cessé de la recevoir, soit de l’expropriant 
qui souhaite revendre le bien (ou le louer s’il s’agit d’un terrain 
agricole). 
 
  
 
 
La procédure d’expropriation comporte : 

- une phase administrative qui, après une enquête préalable et une 
détermination contradictoire des biens à exproprier, a pour but de 
déclarer d’utilité publique la procédure d’expropriation des 
immeubles ou des droits réels que l’administration veut acquérir et la 
cessibilité des biens concernés. Elle se compose de 4 étapes : 

Modalités de mise 
en oeuvre 
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En premier lieu, l’administration doit, dans une enquête préalable, 
recueillir les observations de toutes les personnes intéressées et 
provoquer les avis des collectivités ou organismes susceptibles de 
l’éclairer et aptes à apprécier l’intérêt public de l’opération envisagée. 
 
Au vu du dossier de l’enquête préalable, la déclaration d’utilité 
publique est prononcée, suivant les cas, soit par décret en Conseil 
d’Etat ou par décret simple, soit par arrêté ministériel ou par arrêté 
préfectoral. 
 
Parallèlement, une enquête parcellaire devra permettre aux 
propriétaires concernés de contester la nécessité de l’expropriation de 
telle ou telle partie de leurs immeubles ou droits immobiliers. Cette 
enquête doit aussi permettre l’identification des véritables 
propriétaires des biens. 
 
Par un arrêté de cessibilité, le préfet traduit les résultats de l’enquête 
parcellaire et déclare cessibles les biens ou parties de biens dont la 
cession est nécessaire.  
 
 

- une phase judiciaire pendant laquelle les tribunaux prononcent 
le transfert de propriété et évaluent les biens concernés. 
Plus précisément, le transfert de propriété des immeubles ou des 
droits réels immobiliers est opéré par voie soit d’accord amiable, soit 
d’ordonnance rendue, sur le vu des pièces nécessaires au prononcé de 
l’ordonnance, dans le 8 jours de la production desdites pièces, par le 
juge de l’expropriation. 
 
Ces deux phases ne se déroulent pas obligatoirement dans cet ordre. 
Pour abréger notamment la mise en œuvre de la procédure de fixation 
des indemnités, l’administration expropriante, dès qu’elle est en 
mesure de déterminer avec suffisamment de précisions les parcelles à 
exproprier et de dresser le plan parcellaire et la liste des propriétaires 
et des tiers ayants droit, pourra notifier les offres et saisir le juge de 
l’expropriation à tout moment de son choix, à partir de l’ouverture de 
l’enquête préalable. 
Cette étude analysera les opérations de la procédure d’expropriation 
dans l’ordre suivant : enquête préalable – déclaration d’utilité 
publique – enquête parcellaire – arrêté de cessibilité – ordonnance 
d’expropriation – offres et demandes – échange des mémoires – 
saisine du juge de l’expropriation – jugement fixant le montant des 
indemnités – le paiement ou la consignation des indemnités – la prise 
de possession. 
 
EPCI, Communes 
 
EPCI 
 
 

Modalités de mise 
en oeuvre 

Financement 
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Les article 7 et 8 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative 
à la Solidarité et au Renouvellement Urbains (SRU) modifient les 
dispositions du Code de l'urbanisme relatives aux Zones 
d’Aménagement Concerté (ZAC). 
 
L’article L.311-1 de ce dernier définit les ZAC comme des « zones à 
l’intérieur desquelles une collectivité publique ou un établissement 
public y ayant vocation décide d’intervenir pour réaliser ou faire 
réaliser l’aménagement et l’équipement de terrains, notamment de 
ceux que cette collectivité ou cet établissement a acquis ou acquerra, 
en vue de les céder ou de les concéder ultérieurement à des 
utilisateurs publics ou privés ». 
 
Les ZAC sont des instruments permettant aux collectivités 
territoriales de mettre en œuvre ou de faire mettre en œuvre leur 
politique d’urbanisme dans les quartiers nouveaux ou anciens. Elles 
ont pour objet l’aménagement et l’équipement de terrains bâtis ou 
non bâtis, notamment en vue de la réalisation de constructions à 
usage d’habitation, de commerce, d’industrie, de services ou 
d’installations et d’équipements collectifs publics ou privés. 
 
Le périmètre et le programme de la ZAC sont approuvés par 
délibération. La ZAC est dissociée du droit du sol, son emplacement 
est libre ; elle peut être créée dans les zones urbaines ou 
d'urbanisation future et dans les zones naturelles. En matière de 
maîtrise foncière, la possession de terrains n’est pas un préalable 
obligatoire à la création de ZAC. 
Depuis la loi SRU, une même ZAC peut être créée sur plusieurs 
emplacements territorialement distincts. 
 
La loi SRU a entendu mieux intégrer les opérations d'urbanisme dans 
la politique générale d'aménagement des collectivités locales, en 
supprimant les Plans d'Aménagement de Zone (PAZ) et en prévoyant 
que les règles applicables dans les Zones d'Aménagement Concerté 
seront désormais déterminées par le PLU lui-même. La ZAC perd 
ainsi ce qu'elle pouvait conserver de dérogatoire et devient un simple 
instrument de la mise en oeuvre du projet d'aménagement et de 
développement durable de la commune. 
Le PLU doit inclure le projet d'urbanisme de la ZAC (article 123-3 du 
Code de l’Urbanisme). Ainsi, la création d'une ZAC impliquera la 
révision ou la modification du PLU de façon systématique. Par là 
même, la ZAC devra être compatible avec le SCOT. 
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Les différentes étapes concrètes de création d'une ZAC sont précisées 
par le décret n° 2001-261 du 27 mars 2001 (codifié dans la partie 
réglementaire du code de l'urbanisme). 
 
La ZAC est toujours une opération d’initiative publique, quel que soit 
son mode de réalisation. Sont compétents pour la création de ZAC : 
l’Etat, les collectivités territoriales, les EPCI, les syndicats mixtes et 
intercommunaux, les établissements publics d’aménagement (article 
L.321-1 du Code de l’Urbanisme), les OPHLM et OPAC. 
 
Etat, EPCI, Communes, opérateurs 
 
ZAC de Maisonnave (quasiment terminée) à Saint-Martin-de-
Seignanx et les projets en cours sur Ondres. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
La Zone d’Aménagement Différé (ZAD) est un secteur où une 
collectivité publique y ayant vocation ou une SEM titulaire d’une 
convention d’aménagement dispose, pour une durée de 14 ans, d’un 
droit de préemption sur toutes les mutations à titre onéreux 
d’immeubles ou de droits sociaux. Elle est un outil foncier permettant 
de préparer des actions ou opérations d’aménagement à moyen terme. 
Depuis la Loi d’Orientation pour la Ville de 1993, une ZAD peut être 
créée sur tout le territoire national, après avis de la commune. Elle se 
substitue de plein droit au DPU lorsque celui-ci avait été institué par 
la commune sur la même zone. Mais lorsque la commune projette 
une opération en zone U ou d’urbanisation future, elle a tout intérêt a 
recourir au DPU renforcé. 
 
La ZAD permet d’acquérir des terrains compris dans un périmètre 
déterminé sans attendre une future déclaration d’utilité publique. Elle 
permet en outre de faire obstacle aux hausses des prix fonciers liés à 
une anticipation sur des opérations futures qui rendraient les 
acquisitions plus onéreuses et risqueraient de compromettre les 
projets d’aménagement, et notamment l’extension urbaine. Elle 
constitue un réel outil de contrôle du marché foncier dans les secteurs 
stratégiques. 
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La procédure de création d’une ZAD relève toujours de la décision de 
l’Etat. Elle fait l’objet : 
- d’un arrêté motivé du préfet sur proposition ou après avis de la 
commune ou de l’EPCI ; 
- d’un décret en Conseil d’Etat, en cas d’opposition de la commune 
ou de l’EPCI. 
L’acte de création désigne le titulaire du droit de préemption qui peut 
être l’Etat, une collectivité publique, un établissement public y ayant 
vocation ou une Société d’Economie Mixte (SEM) bénéficiant d’une 
concession d’aménagement. Il précise les objectifs poursuivis. La 
décision de préemption se réfère à ces objectifs, sans qu’une 
motivation individuelle soit nécessaire pour chaque préemption. Les 
objectifs en question sont le même que ceux du DPU. 
 
EPCI, Etat, SEM titulaire d’une convention d’aménagement 
 
Etat, EPCI, Communes, opérateurs 
 
Expériences à Tarnos et  à Saint Laurent de Gosse 
 
 
 
 
 
 

 
La loi S.R.U. a défini un nouvel outil relatif à la participation pour le 
financement des voies nouvelles et de leurs réseaux. Dès lors, la 
commune peut instituer une participation pour voirie et réseaux en 
vue de financer en tout ou partie la construction des voies nouvelles 
ou l’aménagement des voies existantes ainsi que l’établissement ou 
l’adaptation des réseaux qui leur sont associés, lorsque ces travaux 
sont réalisés pour permettre l’implantation de nouvelles 
constructions. 

Elle permet une répartition des coûts d’équipements publics non plus 
entre les constructions édifiées, mais entre les propriétés foncières 
desservies par les équipements publics. 

 

La circulaire n°2004-5 UHC/DU3/5 du 5 février 2004 précise les 
modalités de mise en œuvre de la participation pour voies et réseaux. 

La participation, instaurée par délibération du conseil municipal 
(article L.332-11-1CU), concerne les dépenses de : 
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- coût de réalisation ou de l’aménagement de la voie, notamment 
les frais d’étude, d’acquisition des terrains d’emprise de la voie, 
les coûts des matériaux et de leur mise en œuvre, les éventuels 
frais financiers ; 

- coût du dispositif de tous les réseaux (écoulement des eaux 
pluviales, du réseau d’éclairage public, du réseau d’eau potable, 
du réseau d’électricité, du réseau gaz, du réseau d’assainissement, 
du téléphone, etc.) réalisé pour la viabilisation de la voie 
nouvelle. 

Le coût de cet aménagement pourra être mis à la charge de tous les 
propriétaires des terrains que cette voie rendra constructibles 
(parcelles situées à moins de 80 mètres de la voie nouvelle et charge 
calculée au prorata de la superficie des terrains). Ce dispositif 
fonctionne hors lotissement, car dans ce cas, les frais sont pris en 
charge par l’aménageur. 

Quand la voie préexiste, le conseil municipal peut décider qu’aucun 
aménagement supplémentaire de la voie n’est prévu et ne faire payer 
au propriétaire que les réseaux. 

Par ailleurs, il est prévu (article L.332-11-1) que le conseil municipal 
peut exempter de PVR les propriétaires (organismes HLM, SA HLM, 
SEM locales ou à capitaux publics majoritaires) qui destinent leurs 
terrains à l’implantation de logements sociaux. La participation 
manquante est alors prise en charge par la commune qui n’est pas 
autorisée à la répartir entre les propriétaires restant assujettis à la 
PVR dans le périmètre concerné. 

 

Communes 

 

Communes, propriétaires, opérateurs 

 

 

 Communes, propriétaires 

 

 

  

Compte tenu des interactions entre les territoires et de l’existence de 
problématiques communes, les réflexions relatives à la question 
foncière doivent s’envisager à l’échelle intercommunale, d’une part 
(mise en cohérence des PLU réalisée) et à un niveau territorial plus 
large encore, d’autre part. 
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Qui plus est, la plupart des collectivités locales n’ont pas la taille 
suffisante pour disposer d’un service foncier permanent et se doter 
ainsi d’une ingénierie juridique, administrative et financière 
spécifique, apte à fournir aux élus les éléments nécessaires à la 
définition d’une stratégie. Même lorsque la taille leur permet d’avoir 
leur propres services, il est souvent utile de recourir à un opérateur 
foncier extérieur, fondé sur un principe de mutualisation des moyens, 
qui pourra assurer pour leur compte l’ensemble des prestations 
nécessaires à l’acquisition et au portage foncier. En intervenant sur 
un territoire dont l’échelle est suffisante, en terme de population, de 
nombre et de diversité des collectivités membres, de superficie et le 
cas échéant de potentiel fiscal, un Etablissement Public Foncier Local 
(EPFL) pourra développer toutes les compétences techniques de 
l’action foncière sans présenter un coût excessif. 

La loi SRU a donné aux EPFL un nouveau cadre juridique. 

Peuvent adhérer à un EPFL des EPCI, des communes, des 
départements et des régions.  

 

L’EPFL est compétent pour réaliser, pour son compte, pour le compte 
de ses membres ou tout autre personne publique, toute acquisition 
foncière ou immobilière en vue de la constitution de réserves 
foncières ou de la réalisation d’actions ou d’opérations 
d’aménagement (articles L.221-1 et 221-2 du Code de l’Urbanisme).  

Il a pour rôle d’aider les collectivités à recenser les terrains 
disponibles, bâtis ou non bâtis et ceux sur lesquels il est envisageable 
de faire du renouvellement urbain. Les compétences de l’EPFL sont 
exclusivement foncières : achat, portage, gestion, remise en état, 
dépollution et revente des terrains (soit à une collectivité, soit à un 
opérateur). L’EPFL réalise des études et les travaux inhérents à ces 
actions. L’EPFL peut fournir toutes prestations techniques et 
d’ingénierie à ses membres dans le cadre de ses compétences. Dans la 
chaîne de l’aménagement, l’EPFL se situe entre, d’une part, les 
organismes de planification et d’études (services de l’Etat, agences 
d’urbanisme, services d’urbanisme des collectivités locales, etc.) qui 
définissent des orientations stratégiques et élaborent les documents de 
programmation et de planification et, d’autre part, les opérateurs qui 
viabilisent les terrains, construisent les bâtiments et les 
commercialisent. L’EPFL n’est pas un aménageur. 

Il peut acquérir les biens par voie amiable ou par voie d’expropriation 
dans le cadre des déclarations d’utilité publique. Il peut aussi exercer 
par délégation les droits de péremption définis par le Code de 
l’urbanisme : DPU, droit de préemption en ZAD ainsi que le droit de 
préemption sur les espaces naturels sensibles. 

Les activités de l’EPFL se situent dans le cadre d’un Programme 
Pluriannuel d’Interventions Foncières (PPIF) fixé par le conseil 
d’administration. Il définit les orientations de l’établissement, les 
méthodes et les moyens à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs 
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fixés. C’est un document prévisionnel élaboré en étroite collaboration 
avec les collectivités locales, les EPCI et les principaux acteurs de 
l’aménagement concernés. Les orientations peuvent se décliner dans 
des conventions opérationnelles qui précisent les conditions 
d’acquisition, de portage, les délais et conditions de revente à la 
collectivité, la détermination du prix de cession et les modalités de 
paiement. 

En matière de financement, le conseil d’administration d’un EPFL 
peut désormais décider lui-même d’instaurer la Taxe Spéciale 
d’Equipement - TSE (article 1607 bis du Code général des Impôts), 
dans une limite de 20 euros par habitant résidant sur le périmètre 
d’intervention. 

D’autres modalités de financement peuvent être utilisés (contribution 
des adhérents). 
 

Les acquisitions réalisées par l’EPFL pourront permettre aux 
collectivités locales aussi bien de constituer des réserves foncières 
que de réaliser à court ou moyen terme des actions et opérations 
d’aménagement. Ces acquisitions et réserves foncières pourront 
ensuite être utilisées par les collectivités pour mettre en œuvre un 
projet urbain, une politique locale de l’habitat, organiser le maintien, 
l’extension ou l’accueil d’activités économiques, favoriser le 
développement des loisirs ou du tourisme, réaliser des équipements 
collectifs, lutter contre l’insalubrité, permettre le renouvellement 
urbain, résorber les friches, sauvegarder ou mettre en valeur le 
patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels. L’intérêt de 
l’EPFL réside dans son rôle régulateur des prix du foncier, aspect qui 
devrait faciliter la production de logement social. 

 

Les principales phases de la création d’un EPFL sont : 

- Phases préliminaires 

• Réalisation des études préalables justifiant de l’utilité de la 
constitution d’un outil au service des politiques foncières locales 
déjà définies au moins dans leurs orientations. Ces études sont 
réalisées à l’initiative des EPCI et collectivités locales intéressées 
avec l’aide des services déconcentrés de l’Etat ; 

• Présentation du projet de statuts aux élus afin de recueillir leurs 
avis et réalisation d’un calendrier prévisionnel pour la création de 
l’EPFL ; 

• Transmission du projet de statuts aux futurs membres de 
l’établissement ; 

• Délibération des conseils communautaires, municipaux, 
généraux et régionaux concernés par le projet de statuts. 
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- Création de l’établissement 

• Création de l’EPFL par le Préfet, au vu des délibérations des 
organes délibérants des EPCI et communes futurs membres ; 

• Parution de l’arrêté de création au recueil des actes 
administratifs du département et installation du conseil 
d’administration par le préfet de département ; 

• Désignation du comptable de l’établissement par le préfet après 
avis du trésorier payeur général ; 

• Premier conseil d’administration de l’établissement ; 

• Nomination du directeur par le conseil d’administration sur 
proposition du président. 

 

- Vie de l’établissement  

• Un arrêté préfectoral est nécessaire pour toute modification des 
statuts et notamment pour les adhésions nouvelles. Cet arrêté doit 
paraître au recueil des actes administratifs du département. 

 

Deux options se présentaient à la Communauté de Communes du 
Seignanx par rapport à son adhésion au sein d’un EPFL : 

- EPFL du Pays Basque et du Sud des Landes ; 

- EPFL des Landes (ensemble du périmètre départemental). 

L’EPCI se dirigera vers l’EPFL des Landes dont l’opérationnalité a 
été programmée par les élus du Conseil Général pour la fin de l’année 
2005. A ce jour, ces derniers organisent des rencontres avec 
l’ensemble des structures intercommunales landaises. 

L’adhésion de la Communauté de Communes du Seignanx à un 
EPFL suppose la modification des statuts de l’EPCI (prise de la 
compétence Z.A.C). 

 

EPCI, collectivités locales, Etat 

 

EPCI, collectivités locales, Etat, opérateurs 

 

 

 

EPCI, collectivités locales, Etat, opérateurs, autres personnes morales 
publiques ou privées 

 

Fin 2005 
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AACCTTIIOONN  44  
  

MMEETTTTRREE  EENN  PPLLAACCEE  DDEESS  DDIISSPPOOSSIITTIIFFSS  DD’’AANNAALLYYSSEE,,  DDEE  
PPRROOSSPPEECCTTIIOONN  FFOONNCCIIEERREE  EETT  DD’’AANNIIMMAATTIIOONN  SSUURR  LLAA  

BBAASSEE  DDEESS  OOBBSSEERRVVAATTOOIIRREESS  EEXXIISSTTAANNTTSS  
  
  

Le PLH de 1999 préconisait la création d’un observatoire du 
logement. Le Comité de Bassin d’Emploi du Seignanx possède un 
observatoire territorial au sein duquel a été intégré l’observatoire du 
logement.  

L’observatoire a un rôle d’information et de diffusion des données 
collectées et produites : 

- Un journal de l’observatoire, publication annuelle à destination 
des partenaires, qui communiquent les données essentielles 
concernant le logement, l’économie et l’emploi ; 

- Les cahiers de l’observatoire. Il s’agit de rendus d’études et 
d’analyses spécifiques, telles que les tendances de l’habitat (juin 
2002).  

Aux vues du contexte global, l’observatoire du logement doit être 
renforcé par l’observation du foncier.  

 

Un dispositif permettant l’observation, l’analyse et la prospection 
foncière devient nécessaire. La Communauté de Communes 
adhérente à l’Agence Adour Pyrénées pourra bénéficier de 
l’observatoire du foncier mis en place en 2005 par cet organisme. Il 
sera, en effet nécessaire d’avoir une bonne articulation entre les 
observatoires. 

La Communauté de Communes se dotera des moyens humains et 
matériels nécessaires pour assurer l’ensemble de ces actions. 

 

Les objectifs de l’évaluation sont aussi bien d’évaluer l’impact des 
règles d’urbanisme, de surveiller les tendances du marché pour voir si 
une intervention publique régulatrice est nécessaire ou souhaitable, 
que de prospecter en vue de la réalisation de projets publics. 

La qualité de la mise en œuvre du PLH et les modalités de suivi et 
d’évaluation des actions qu’il préconise seront fortement 
conditionnées par la qualité du dispositif d’observation foncière. 
Cette efficacité passe par l’alimentation systématique de la base de 
données de l’observatoire du foncier par les informations issues des 
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outils de l’urbanisme opérationnel et/ou réglementaire (DIA, DUP, 
ADS, SIG, etc.) 

 

 

 

Une fois les objectifs définis, on peut ensuite définir les périmètres 
d’observation, s’intéresser au prix des terrains échangés sur le marché 
et au volume des transactions réalisées puis au gisement foncier 
mobilisable pour divers usages urbains. Les données étant 
relativement rares (les principales sources d’information sont les 
services fiscaux, les notaires, les opérateurs fonciers), cette 
observation sera plus efficace si elle est conduite avec les autres 
acteurs du territoire et si ces résultats sont mobilisables.    

L’observation du foncier est beaucoup plus difficile que celle de 
l’immobilier, car les biens faisant l’objet d’une transaction sont plus 
hétérogènes et leur nombre est plus faible. De plus, un nombre 
conséquent de paramètres influent sur la valeur d’un bien foncier : sa 
taille, son exposition, sa situation, le site, le raccordement aux voies 
et aux réseaux, l’utilisation des biens avoisinants, la réglementation 
actuelle de l’urbanisme et les perspectives d’évolution future, 
l’existence de grandes infrastructures de transport. 

Etoffer l’activité de l’observatoire du logement par la saisie des 
Déclarations d’Intention d’Aliéner (DIA) permettra ainsi, d’une part, 
de localiser les secteurs et les quartiers dynamiques sur le territoire et, 
d’autre part, de recueillir des informations sur le profil des 
propriétaires (qui construit, quel produit et pour quelle affectation ?) 
afin de comprendre plus précisément le fonctionnement du marché. 
Une analyse des phénomènes observés devra pouvoir servir à 
l’élaboration d’études plus globales de planification et de 
prospective. 

 

 

Le recueil des prix et des volumes de transactions foncières peut 
initialement être superposé, à l’aide d’un Système d’Information 
Géographique (SIG), au classement des terrains dans le PLU ou 
encore à la localisation de certains équipements de grands projets. La 
contextualisation et la localisation des transactions foncières 
permettent de comprendre les logiques des différents acteurs qui 
influent sur le marché foncier.  

Principes et 
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Lors de la mise en œuvre d’une politique foncière, les SIG donne 
l’opportunité de mieux connaître le territoire au niveau de sa structure 
foncière, mais aussi de comprendre les phénomènes physiques, 
sociologiques, économiques et humains. Plus précisément, ils 
permettent de superposer des connaissances sur un même territoire, 
de croiser des informations d’origines diverses et de restituer des 
cartes faciles à interpréter (la cartographie constitue un langage 
commun à tous les acteurs). Par ailleurs, analysant des phénomènes, 
observant des évolutions, simulant des solutions, ils peuvent être 
modélisés pour répondre à des objectifs définis dans un projet de 
politique foncière. 

Cet outil deviendra incontournable pour le suivi et d’évaluation du 
programme foncier si des mises à jour permanentes sont assurées. 
Celles-ci supposent un lien étroit entre l’observatoire du logement et 
du foncier et le service urbanisme de la Communauté de Communes, 
en ce qui concerne l’actualité des PLU, des DUP et de l’instruction 
des permis de construire. 

 

 

Le traitement des données recueillies par l’observatoire du logement 
et du foncier peut faire l’objet de la rédaction d’un référentiel foncier. 
Il s’agit d’un document qui permet de cadrer l’intervention foncière 
et qui a, plus précisément, pour fonction : 

- l’information auprès des décideurs des potentialités et des 
contraintes foncières du secteur concerné, afin que les projets 
d’aménagement tiennent compte de ces paramètres essentiels 

- la préparation de programmes d’intervention foncière à mettre 
en œuvre sur ce secteur. 

Il se décompose en 3 étapes : l’état des lieux (structure parcellaire, 
propriété et occupation à partir des éléments fournis par la commune 
et enquêtes de terrains), l’identification des zones prioritaires 
d’intervention, et la définition d’une stratégie (proposition d’un 
programme ou d’un schéma de référence du foncier, hiérarchie dans 
le temps des acquisitions, etc.). 

Avec cet outil, on va au-delà de la simple observation foncière. 

Intérêts de l’outil : 

- agit sur la valeur des échanges fonciers et permet ainsi à la 
puissance publique d’intervenir sur des mutations foncières dans le 
but d’aménagements délimités par le droit de l’urbanisme. 

- outils fiscaux multiples : majoration de la valeur locative 
cadastrale. 
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Observatoire du Logement CBE du Seignanx – EPCI 

 

EPCI, CBE, communes, DDE, ODHLM, SA HLM, COL, CIL 40, 
agences immobilières, notaires, INSEE, DRE, CAF, services fiscaux,  

 

à définir 

 

EPCI, Etat 

Aides de la Région et de l’UE pour la mise en place du référentiel 
foncier 

2006 
 
 
 

 

 

La politique de l’habitat figure parmi les objectifs prioritaires que se 
sont fixés les élus de la Communauté de Communes du Seignanx. 

Compte tenu des objectifs définis dans le cadre du Programme Local 
de l’Habitat 2005-2010, une évaluation annuelle des actions 
mentionnées dans ce document devra être envisagée. 

Cette évaluation pourra être réalisée, soit en interne soit en externe, 
en confiant cette mission à un bureau d’études spécialisé. 
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AACCTTIIOONN  55 

  
TTRRAAVVAAIILLLLEERR  SSUURR  LLAA  DDEENNSSIITTEE  UURRBBAAIINNEE,,  

RRAATTIIOONNNNAALLIISSEERR  LLAA  CCOONNSSOOMMMMAATTIIOONN  DDUU  FFOONNCCIIEERR  
  

 
Pour la majorité des familles, l’accession pavillonnaire reste un 
élément fort dans le parcours résidentiel. L’étalement urbain 
caractérisé par la diffusion de l’habitat pavillonnaire, qu’il soit mis en 
œuvre par des particuliers ou par la collectivité locale dans le cadre 
de lotissements communaux, pose le problème de la consommation 
de l’espace. Ce phénomène a des répercussions sur 2 champs : 

- La problématique environnementale, par référence à l’espace ; 

- La problématique financière, par référence aux porteurs de projet. 

 

Rationaliser la consommation de l’espace par souci environnemental 
et paysager. 

Optimiser la ressource foncière. 

 

Il s’agit de poursuivre la réflexion sur la densification en milieu 
urbain. Des opérations ont vu le jour  dans le Seignanx ; il faut 
désormais les généraliser. 

Les principes relatifs à l’habitat de type petit collectif, habitat 
intermédiaire et modèle semi-pavillonaire sont à privilégier. Qui plus 
est, des témoignages montrent que ces types de produits répondent à 
une demande, l’essentiel pour les résidents n’étant pas toujours le 
type d’habitat mais la proximité des centres urbains et de leurs 
services. L’enjeu réside dans l’insertion de ces constructions au 
territoire (éviter les sites sans relief, banaux, sans liaison avec les 
centres urbains, etc.). 

 

 

Depuis 2001, la Communauté de Communes est compétente en 
matière d’élaboration, révision, modification du PLU. 

Les PLU ont été élaborés en régie. 

Pour plus de cohérence, dès 2005, elle entend instruire, pour le 
compte des Communes, les autorisations liées à l’Application du 
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Droit des Sols. Il sera question pour les élus de chaque commune et 
pour l’instructeur ADS de veiller au respect des préconisations 
inscrites, telles que la taille des parcelles ainsi que les prescriptions, 
prospections et recommandations définies par l’étude architecturale 
et paysagère. 

En 2006, l’ensemble des Communes sera couvert par les PLU rendus 
opposables. 

 

Communes, EPCI (ADS) 

 

Dès 2005 

 

Un groupe de travail « Renouvellement Urbain » pourra être créé 
avec l’appui des observatoires, dans la mesure où il s’agit d’un lieu 
de rencontre et de débat entre les acteurs locaux. 

Ce groupe pourra s’informer sur des expériences réussies en matière 
de renouvellement urbain et de densité urbaine. Il sera également 
attentif à un phénomène en développement relatif à l’acquisition de 
biens immobiliers en vue d’une démolition-reconstruction envisagée 
à des fins spéculatives. Ce type d’opération, bien qu’il favorise 
souvent la production de logements collectifs et la densité urbaine, 
doit être encadré pour éviter les incohérences architecturales. 

 

Observatoire du logement et du foncier 

  

Communes, CAUE 

 

2006 

Maîtrise d’ouvrage 

Echéancier 
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AACCTTIIOONN  66  
  

OORRGGAANNIISSEERR  LLEESS  DDEEPPLLAACCEEMMEENNTTSS  
 

 

Traiter une thématique qui s’envisage nécessairement à une échelle 
territoriale plus large que celle du Seignanx pour plus de cohérente 
et d’efficacité. 

 

La loi SRU donne une ampleur nouvelle au contenu et aux objectifs 
des Schémas de Cohérence Territoriales (SCOT). Le SCOT permet 
de mettre en cohérence, de coordonner les politiques menées en 
matière d’urbanisme, d’habitat, de développement économique, de 
déplacements et d’implantations commerciales. Il constitue un 
document fédérateur de planification stratégique pour l’ensemble de 
ces domaines, c’est un outil d’orientation à caractère prospectif (10 
ans). 

 

Localement, 3 secteurs géographiques forment un bassin de vie aux 
problématiques similaires : 

- le bassin Sud des Landes/Seignanx (Communauté de 
Communes du Seignanx) ; 

- le bassin Adour Nive (Bardos, Urt, Bassussary Ustaritz et la 
communauté de communes Nive-Adour) 

- le cœur de l’agglomération bayonnaise (BAB et Boucau). 

Le SCOT de Bayonne et du Sud des Landes (SCOT Nord) regroupe 
donc 21 communes, représentant environ 165 000 habitants. 

 

Le SCOT se compose : 

- d’un rapport de présentation, qui expose le diagnostic territorial et 
évalue les besoins en terme de développement économique, 
d’aménagement, d’environnement, d’habitat, de transport, 
d’équipements et de services. Il présente également le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) retenu et 
mis en œuvre par une concertation accrue des acteurs engagés, dans 
le cadre de la Loi d’Orientation d’Aménagement et de 
Développement Durable du Territoire. 
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- d’un document d’orientation et les documents graphiques qui 
précisent les dispositions à prendre dans les domaines précités.  

 

Ainsi, la question des déplacements envisagée dans le PLH 2005-
2010 du Seignanx est relayée aux prescriptions du SCOT Nord en 
cours de réalisation. 
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AACCTTIIOONN  77  
  

RREEPPOONNDDRREE  AAUUXX  OOBBLLIIGGAATTIIOONNSS  DDUU  SSCCHHEEMMAA  
DDEEPPAARRTTEEMMEENNTTAALL  DD’’AACCCCUUEEIILL  DDEESS  GGEENNSS  DDUU  VVOOYYAAGGEE  

 

 

 
La loi Besson II du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et l’habitat des 
gens du voyage a été transcrite localement par la mise en place du 
Schéma Départemental des Gens du Voyage. Celui-ci a été approuvé 
le 18 mars 2002 par le Préfet des Landes et le Département des 
Pyrénées-Atlantiques.  

Ce schéma impose au territoire du Seignanx de mettre en œuvre des 
dispositifs d’accueil pour les gens du voyage compte tenu des flux 
de caravanes importants (de 80 à 450) qui le traverse. 

Ainsi, 2 aires verront le jour sur le territoire du Seignanx. Les projets 
ont été confiés à un bureau d’études qualifié sur les questions de 
l’accueil des gens du voyage (Caths Ingénierie Sociale) 

 

Répondre aux besoins d’accueil des gens du voyage dans le respect 
de la réglementation et dans l’objectif d’une coopération 
harmonieuse de toutes les composantes sociales du territoire ainsi 
que dans le souci d’éviter les installations illicites et de préserver 
l’ordre public. 

 

 

Afin de répondre aux recommandations de la loi Besson II (desserte 
en voirie et réseaux, proximité du centre-ville et des services), la 
Communauté de Communes et la municipalité tarnosienne ont arrêté 
leur choix sur un emplacement situé en bordure de RN 10, sur sa 
partie ouest, au lieu-dit « Garros ». Il figure au PLU approuvé ; cette 
aire d’accueil a une capacité de 10 emplacements. 

Afin d’optimiser l’utilisation des aires et garantir leur appropriation 
par les gens du voyage, des aménagements complémentaires 
optionnels et stratégiques, en phase avec les besoins et les modes de 
vie des nomades, seront mis en place. Ils permettront l’intégration 
sociale des gens du voyage au sein de la société sédentaire. On 
citera, par exemple, la mise à disposition d’emplacements de 150 m², 
1 module sanitaire de 2 blocs individuels par emplacement, un 
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système individuel de comptage des fluides (eau et électricité), la 
végétalisation des sites, etc. 

Au-delà de ces aménagements, une politique d’accompagnement 
social devra être mise en place par un partenariat avec les acteurs 
compétents. 

 

 

 

La localisation d’une aire de grand passage sur la commune 
d’Ondres répond également aux recommandations législatives 
(proximité d’un grand axe routier et du centre-ville, terrain 
suffisamment grand et porteur pour accueillir un nombre important 
de caravanes). Elle se situera à proximité de la RN10 (partie est) et 
de l’échangeur autoroutier de l’A63, au lieu-dit « Labranère ». Elle 
disposera d’un accès sécurisé sur la RN 10. 

Cette aire est prévue pour accueillir une centaine de caravanes. Le 
site sera clôturé. L’accès à l’eau et l’électricité est prévu. Les sols 
seront stabilisés et porteurs (souvent végétaux) et des zones de 
branchements sur lesquelles viendront se poser des équipements 
mobiles sanitaires seront installées. 

 

L’échelle intercommunale a été privilégiée. La réalisation d’une 
seule aire à l’échelle intercommunale couvre les obligations des 
autres communes. Par ailleurs, cette option va notamment permettre 
d’aménager un dispositif d’accueil global, cohérent et harmonieux, 
d’offrir une réponse la mieux adaptée possible aux besoins, souhaits 
et intérêts des nomades, et de mutualiser les coûts de tels 
équipements. 

La Communauté de Communes se donnera les moyens humains et 
matériels relatifs à la gestion de cet équipement. 

 

L’enjeu central est celui de la gestion des aires. Outre la mise en 
place d’un processus de responsabilisation des gens du voyage visant 
la garantie du maintien en l’état des équipements et l’optimisation de 
leur durabilité (notamment par le biais d’un système de prépaiement 
des fluides et l’établissement d’un règlement intérieur), il s’agira de 
définir plusieurs éléments relatifs au mode de gestion : régie directe 
et système d’accueil en réseau. 

 

Par ailleurs, la problématique de l’accueil des gens du voyage doit 
s’envisager à l’échelle interdépartementale compte tenu de la 
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situation géographique du Seignanx, aux portes de l’agglomération 
bayonnaise. 

L’accueil des gens du voyage sur le territoire limitrophe de la 
Communauté d’Agglomération de Bayonne-Anglet-Biarritz, d’après 
les préconisations du Schéma Départemental d’Accueil et de 
l’Habitat des Gens du Voyage des Pyrénées-Atlantiques (19 
novembre 2003) : 

- Pas de projet d’aire d’accueil à réaliser sur l’agglomération. On 
ne fait que maintenir l’aire existante de 50 places de Landa 
Tipia ; 

- Projet de création d’une aire d’accueil de 10 places à Boucau ; 

- Imprécision du Schéma sur la localisation de 2 aires de grand 
passage à créer sur l’agglomération bayonnaise au sens large : 
« création d’une aire de grand passage d’une capacité de 50 ou 
150 places de caravanes sur le territoire de Bayonne-Anglet-
Biarritz (capacité à déterminer en concertation avec les 
communes de Villefranque et d’Ustaritz). 

L’élaboration des Schémas Départementaux a ses limites en terme 
de coordination. Une concertation est donc à envisager/renforcer à 
cette échelle : 

- Création d’une commission interdépartementale 
Landes/Pyrénées-Atlantiques ; 

- Positionnement de la Communauté de Communes du Seignanx 
dans le cadre du SCOT Agglomération de Bayonne – sud Landes 
en cours pour y intégrer la thématique de l’accueil des gens du 
voyage et envisager communément des solutions. 

 

EPCI, communes et leurs services, Etat (DDE 40 et 64), Conseil 
Général, CABAB, gestionnaires des aires du BAB et de MACS. 

 

La réalisation de l’aire d’accueil de Garros est évaluée à 470 000 € 
environ et celle de grand passage d’Ondres, à 289 615 € (montants 
hors taxe prenant en compte les dépenses de fonctionnement). 

Création de poste(s) pour le/les gestionnaire(s) des aires. 

 

Aire d’accueil : 

- Etat : 70% des travaux d’investissement plafonnées à 15 245 
euros par place de caravanes + 130,11 € par mois et par place de 
caravane dans le cadre du dispositif d’aide à la gestion ; 

- Département des Landes : 10% du montant de la subvention 
accordée par l’Etat pour l’investissement et la gestion. 

 

 

 

Partenariat 
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Aire de grand passage : 

- Etat : 70% des travaux d’investissement, plafonnés à 114 336 €. 

La législation impose un délai de 2 ans à partir de la date de 
publication du Schéma Départemental d’Accueil des Gens du 
Voyage pour la mise en œuvre des projets. La Communauté de 
Communes du Seignanx a déposé les dossiers dans les temps et 
bénéficie ainsi des garanties financières nationales et 
départementales. 

 

- Ouverture de l’aire de grand passage : 2005 

- Ouverture de l’aire d’accueil : 2006 

Echéancier 
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A  
ADIL :   Association Départementale d’Information sur le Logement 
ADS :   Autorisation et Droit du Sol 
ANAH :  Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat 
APL :   Aide Personnalisée au Logement 

B  
BAB :   Bayonne Anglet Biarritz 

C 
C.A.F :   Caisse d'Allocations Familiales 
CBE :   Comité de Bassin d’Emploi 
CCAS :  Centre Communal d'Action Sociale 
CESAH 40 : Centre d’Etudes et de Suivi pour l’Aménagement et l’Habitat dans  les Landes 
CDC :   Caisse des Dépôts et Consignations 
CIL :   Comité Interprofessionnel du Logement 
COL :  Comité Ouvrier Logement 

D 
DDE :  Direction Départementale de l’Equipement 
DRE :  Direction Régionale de l’Equipement 
DIA :  Déclaration d’Intention d’Aliéner 
DPU :  Droit de Préemption Urbain 
DUP :  Déclaration d’Utilité Publique 
 

E 
EPCI :  Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
EPFL :  Etablissement Public Foncier Local 

I 
INSEE :  Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

L 
LIP :   Logement d’Insertion Privé 

M 
MACS :  Maremme Adour Côte Sud 
MSA :   Mutualité Sociale Agricole 
MOUS :  Maîtrise d’œuvre Urbaine et Sociale 

O 
OPAC :  Office Public d’Aménagement et de Construction 
OPAH :  Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
OPD HLM : Office Départemental d’Habitation à Loyer Modéré 

P 
PACT :  Association pour la Protection, l’Amélioration, la Conservation de l’Habitat 
PADD :  Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
PAE :  Programme d’Aménagement d’Ensemble 
PALULOS : Prêt à l’Amélioration des Logements à Usage Locatif et Occupation Sociale 
PAS :  Prêt d’Accession Sociale 
PIG :  Programme d’Intérêt Général 
POS :  Plan d’Occupation des Sols 
PLAI :  Prêt Locatif Aidé d’Intégration 
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PLH :  Programme Local de l’Habitat 
PLS :  Prêt Locatif Social 
PLU :  Plan Local d’Urbanisme 
PLUS :   Prêt Locatif à Usage Social 
PSLA :  Prêt Location Accession 
PST :  Programme Social Thématique 
PTZ :  Prêt à Taux Zéro 
PVR :  Participation pour Voirie et Réseaux 

R 
RMI :  Revenu Minimum d’Insertion 

S 
SAFER : Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural 
SCOT :  Schéma de Cohérence Territoriale 
SEM :  Société d’Economie Mixte 
SIG :  Système d’Information Géographique 
SRU :  loi sur la Solidarité et le Renouvellement Urbain 

T 
TLE:  Taxe Locale d’Equipement 

Z 
ZAC :  Zone d’Aménagement Concertée 
ZAD :  Zone d’Aménagement Différée 

 


